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PREFACE

This is the ninety-ninth paper appearing in the Working Papers

series of •the Research Programme on Income Distribution and Employment.

Within the framework of this programme, a number of studies are being

undertaken in different parts of the world aiming at the elucidation

of the various issues concerned with different types of income distri-

bution and at exploring the relationship between income distribution

and employment. This programme is also concerned with the instruments

of government redistribution policy such as government expenditure and

taxation, with the area of wealth distribution and redistribution and

with the problem of poverty and satisfaction of basic needs.

A relatively recent emphasis of the Income Distribution and Employ-

ment Programme has been on the role of government services in the

satisfaction of basic needs. This work concentrates on two closely

related issues. The first concerns the identification of beneficiaries

of programmes of government services under different institutional and

socio-economic systems. The work on this issue is thus similar to our

work on redistributive effects of government expenditures. The second

issue concerns the appraisal of different means to deliver basic needs

services. Both issues are studied with respect to housing services,

road and transport planning and education and health programmes.

Another new area of study of the Income Distribution and Employment

Programme concerns decentralised, local-level planning. The purpose of

this new development is to investigate whether local-level planning holds

out promise for an alternative development path that will encourage the

implementation and financing of poverty alleviation projects and pro-

grammes. Several studies have been started in this field. The present

paper, by Professor •Makhtar Diouf on regional planning in Senegal is

the first to appear in the Working Papers series.

Felix Paukert
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I.- INTRODUCTION : CRITIQUE DE LA PLANIFICATION MACRO-ECONOMIQUE

DU DEVELOPPEMENT.

A l'heure actuelle, le desenchantement est presque total un peu

partout en Afrique, a llegard des strategies de developpement
economiques mises en place depuis une vingtaine d'annees. Et comme

ces strategies ont fonctionne dans le cadre des Plans nationaux

de developpement, c'est tout le principe de la planification du

developpement qui se trouve mis en cause.

C est dans ce contexte que le "Institute of Development Studies"

avait tenu du 29 juin au 10 juillet 1969 a l'Universite de SUSSEX
(England) une conference sur la Crise de la Planification. En fait,

en parlant de crise, on pouvait laisser entendre que la planifi-

cation dans les pays sous-developpes avait reussi dans un premier

temps avant de connaitre quelques difficultes par la suite. Ce qui

n'a pas 6-be le cas. En realite, la planification, en Afrique sur-

tout, n'a jamais reellement fonctionne dans le sens de la promotion

du developpement. Si bien que cette Conference traduisait surtout

un certain scepticisme sur l'utilite de ce qu'on appelle la

"Planification du developpement" qui s'est soldee incontestablement

par un echec surtout en Afrique.

Cet echec de la planification du developpement nous parait provenir

de deux sources :

une approche erronee du developpement economique

- une methodologie erronee de la planification.

. En premier lieu, pour bien des dirigeants politiques en Afrique,

le developpement economique est synonyme de croissance economique

et s'identifie ds lors a un simple accroissement du revenu par
tete d'habitant. On sent la, l'.influence des experts et autres
conseillers en provenance de certains organismes de financement

(Banque Mondiale, Fonds Monetaire International ...) qui ont ete

formes dans le serail de la pensge neoclassique.
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Ii est significatif que des le premier plan du Senegal en 1961,

les Autorites de ce pays aient fix e comme objectif de doubler le

revenu par -Vete en 25 ans.

Fort de cette demarche, on aboutit a certaines absurdites du genre :r
Au-del a du seuil fatidique de 300 dollars par tete d'habitant, un

pays a decolle. Ce qui autorise naturellement certains dirigeants

(Cote d'Ivoire, Senegal ) a une autosatisfaction qui contraste

nettement avec la situation reelle que vivent leurs populations.

Les taux de croissance par tete, a supposer qu'ils soient correcte-
ment calcules ce qui n'est guere evident dans les pays africains

compte tenu de l'importance du secteur non marchand et de l'impre--

cision des statistiques demographiques- n'ont aucune signification

concrete du point de vue du niveau de vie des masses rurales qui

y constituent pris de 80% de l'ensemble de la population.

. En second lieu, la planification du developpement telle qu elle

est mise en oeuvre du point de vue de sa-methodologie reunit toutes

les chances de s'ecarter de l'objectif d'un developpement economi-

que reel. Cela pour un certain nombre de raisons :

1)- Les plans qui sont confectionnes en Afrique au debut des annees

60 trouvent leurs origines dans les plans coloniaux des annees 50,

ceci particulierement pour les anciennes colonies frangaises. Ces

plans coloniaux, reduits a de simples programmes d'investissement
11'6-talent que les tranches regionales-africaines des premiers

plans frangais d'apres-guerre. Ceux-ci congus dans une perspective

de modernisation et d'equipement d'un vieux pays europeen developpe

ravage par la guerre, ne pouvaient correspondre aux imperatifs de

developpement des colonies. Or aprs les Independances, iien n'a 6-be

fait dans les pays africains pour s'ecarter de ce modele de plani-

fication, pour concevoir une planification conforme aux besoins

reels. Ainsi les programmes d'investissement des territoires colo-

niaux d'outre-mer sont devenus dans les Etats africains indepen-

dants des catalogues de projets pompeusement appeles "plan de

developpement economique et social".
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2)- Les plans africains sont toujours confectionnes par des Assis-

tants techniques europeens ou americains ; ce qu'ils ne peuvent

faire que selon leurs propres normes et leurs propres conceptions

du developpement, lesquelles correspondent pour l'essentiel a
l'idee que l'on se fait de la poursuite de la croissance economique

dans un pays industrialise.

La oa les donnees statistiques le permettent, la planification
macro-economique accorde une large place aux techniques de prevision

economique (modeles econometriques, systeme input-output) Ces

techniques bien que tres sophistiques ne sont rien d'autre que des

methodes .d'extrapolation dans le futur, de tendances passes ; ce

qui peut donner des estimations assez fiables dans un environne-

ment economique relativement stable. Les perturbations qui affec-

tent l'Economie mondiale depuis bient8t une dizaine d'annees alt -

rent beaucoup la fiabilite de ces techniques de prevision et par

la meme, celle de la planification macro-economique.

Ces plans congus selon les canons de la theorie economique /leo-

classique accordent le primat a l'Investissement-Immobilisation
comme facteur de croissance-developpement. Reduit a des catalogues
de projets d'investissement souvent ambitieux, il se heurtent alors

.4. la contrainte du fameux cercle vicieux (on ne peut investir faute

de revenu, on ne peut disposer de revenu faute d'investissement)
par .qui ne peut etre brise quevle recours au financement exterieur.

Ainsi les"plans de developpement economique et social" sont finan-

ces presque entierement sur fonds d'emprunts exterieurs encore

appeles "ressources extraordinaires" les "ressources ordinaires"

clest-a-dire les ressources propres d'origine fiscale-locale etant

appeles a financer les depenses ordinaires, c'est-a-dire la remune-
ration des fonctionnaires et les caprices des couches dirigeantes

(voyages, receptions ...). A c,et effet, il convient d'ailleurs de

relever le suivisme des Etats africains qui se sont content e de

reprendre telle quelle la nomenclature budgetaire frangaise qui

repose sur la distinction entre budget de fonctionnement (ressour-

ces et depenses ordinaires) et budget d'equipement (ressources et

depenses extraordinaires), ce dernier correspondant au plan. Le re-

sultat est que le budget de l'Etat africain n'est appele a jouer
pratiquement aucun role dans la realisation de 1 1.objectif de deve-

loppement economique tel quill est etabli dans le Plan. Les bail-

leurs de fonds gtrangers se trouvent des lors amensa contr8ler



tout l'appareil de planification, n'acceptant de financer que les

projets qui leur "conviennent", pour les avoir eux-memes inspires

par le biais de leurs experts envoys comme assistants techniques:

Ainsi au Senegal, il est significatif que l'organisme charge de

la planification s'appelle "Ministere du Plan et de la Cooperation"

et que le texte du Plan (V° Plan) soit traduit en Anglais, ce qui

en fait un document a usage "externe"

Le drame est que les fonds exterieurs regus dans le cadre des

differents Plans a titre de pr'ets ou de dons gratuits ont ete
depuis une vingtaine d'annees engloutis dans des operations de

grande envergure, mais de peu d'efficacite.

4)- Le Plan lui meme tel quill est confectionne, n'est rien d'au-

tre qu'un document volumineux a caractere universitaire, portant
pour l'essentiel sur la description d6taillee de l'Economie na-

tionale, le reste tant consacre la presentation des projets par

Ministere. Le plan remplit ainsi sa vocation de fait : une vaste

etude de march e pour les investisseurs exterieurs potentiels.

Dans son elaboration, on insiste beaucoup plus sur sa forme, sa

presentation exterieure (1) que sur son contenu et sa coherence.

Ce qui est d'autant plus aberrant que ces plans ne sont jamais

entirement realises dans leurs,objectifs pour des raisons varia-

bles selon les pays : guerres civiles, changement de regimes, se-

cheresse non prevue, defection du financement exterieur. Ainsi au

Senegal, le IV° Plan (1969-73) n'a 6-be realise moitie, et

pour les deux premires annees, le taux de realisation du V° Plan

(1974-80) n'a 6-be que de 36%. Il semble que tout celaiiiiTom(te pea

pour les Pouvoirs Publics qui estiment que leur mission est accom-

plie des lors que le document du Plan, a ete adopt e et vote sans

discussion par une Assemblee nationale sur mesure.

(1) Le V° Plan Senegalais a 6-be imprime en Suisse pour pas moms
de 5.000 exemplaires, la traduction en Anglais a ete faite a
Londres ; argument officiellement avance : les imprimeries locales
ne sont pas techniquement equipees pour mettre au point un document
If aussi beau". Toujours est-il que cela cote cher au budget nati-
onal, sans compter toil-B.31es pertes d'emplois locaux ainsi occasion-
nes.



Ce qui fait que le Plan par deli sa vocation economique d'etude

de march e pour l'exterieur, remplit aussi une fonction politique

interne, de mystification populaire.

5)- Pour curieux que cela puisse paraTtre, on ne trouve pratique-

ment jamais de definition de la planification dans ces documents.

Cette critique que nous faisons ne procede nullement d'un forma-

lisme universitaire. Elle nous parait avoir son importance, du

point de vue de la methodologie m'eme de la planification.

Nous definissons ici la planification comme une demarche (processus)

volontariste d'allocation optimale de ressuurces rares en vue de la

satisfaction de besoins humains illimites. Cette definition -qui

rapelle la definition que les Economistes no-classiques donnent

de l'Economie Politique- n'est pas tres differente de celles qu'on

trouve chez certains specialistes (1). Il s'agit pour l'essentiel

de resoudre le probleme economique entre l'homme et la nature, de

resoudre la contradiction entre des besoins et des ressources.

Dans la planification du dgveloppement, l'accent est largement

mis sur la rare-be des ressources, surtout financieres, ce qui jus-

tifie la necessite de recours aux capitaux exterieurs. Mais le

probleme des besoins est souvent escamote. Et pourtant, il suf fit

d'etablir correctement les besoins prioritaires (basic needs) des

masses populaires, pour avoir une vision correcte de l'imperatif

du developpement economique et social, et ainsi une methodologie

-correcte de la planification comme moyen de promouvoir ce develop-

pement economique et social.,

Les exigeances de nourriture, de sante, d'emploi, de formation

et d'education nous paraissent sans conteste correspondre aux as-

pirations de la grande majorite des populations africaines, surtout

rurales (en milieu rural africain il ne se pose guere de probleme

de logement). Toute strategie de developpement economique devrait

chercher a satisfaire ces besoins de fagon immediate et concrete.

(1) A. WATERSTON - Development Planning (John Hopkins Press - Bal-

timore - 1965 - p.8.)

R.ACKOFF A concept of corporate Planning, (Wiley Inter Science-

New-York 1970 - p. 1).



La realisation de taux de croissance eleves peut clans certains cas .
contribuer a satisfaire indirectement ces besoins mais ce n'est

pas toujours le cas, et cela n'a jamais ete le cas en Afrique.'Par
contre on peut se demander s'il n'est pas possible de satisfaire
ces besoins populaires prioritaires tout en se passant de tout
l'arsenal des modeles de croissance et autres modeles econometriques
de planification macro-economique ; en operant de.fagon terre a
terre et concrete par une demarche de planificatioh r6gionale locale.

C'est la une idge qui fait de plus en plus son chemin chez la plu-
part de ceux qui reflechissent sur la problematique du developpement,
et qui ont ete degus par les strategies jusque la mises en oeuvre
au niveau macro-economique.

Il convient d'ajouter que les performances de croissance economique
clans les pays o ils ont 6-be realises n'ont concerns qu'une minorite
de la seule population urbaine ; ceci dans la mesure oU les taux
de croissance globaux masquent en realite de grandes disparites
sociales et regionales. Les populations rurales, par leur position
sociale et leur localisation geographique ont 6-be les "laisses pour
compte" de la croissance economique. C'est donc a elles surtout que
s'adresse la planification regionale.

La presente etude portera sur la Planification rggionale au Senegal..
L 1 6tude de l'experience senegalaise presente un interet certain,
ne serait-ce que du fait de la position pionnire de ce pays, clans

ce domaine, en Afrique de l'OUest francophone. En effet clans le ca-
dre de la sous-region, c'est au Senegal qu'a eu lieu la premiere
experience de planification nationale en 1961 c'est aussi au

Senegal qu'ont 6-be esquissees les premires tentatives de planifica-
tion regionale , renforcees en 1972 par une mesure v6ritablement
novatrice : la reforme de l'Administration territoriale et locale
creant en milieu paysan les Communautes rurales, qui constituent
comme nous le verrons par lä suite)des structures tout a fait appro-
priees de planification regionale.



CHAPITRE I

L'IMPERATIF DE LA PLANIFICATION REGIONALE AU SENEGAL

Le Senegal est actuellement decoupe en huit regions : le CAP-VERT

(qui abrite la capitale DAKAR), la CASAMANCE, DIOURBEL, le FLEUVE,

le SENEGAL ORIENTAL, le SINE SALOUM, THIES et LOUGA.

L'Economie Senegalaise est caracterisge par de grandes disparites

regionales qui procedent de trois sources :

- D'abord l'heritage colonial, avec la situation privilegige qui

a toujours ete faite a Dakar non seulement par rapport au reste
du pays, mais encore par rapport a tout le reste de l'Afrique occi-
dentale frangaise ;

- Ensuite le libre jeu des mecanismes du march, dans une Economie

regie pour l'essentiel par le mode de production capitaliste, en

depit des r4ferences constantes•au "Socialisme africain", par les

dirigeants senegalais.

- Enfin et curieusement par les differents plans de developpement

qui pendant longtemps ont polarise les programmes d'investissement

dans la region du CAP-VERT.

Actuellement, la region du CAP-VERT occupant seulement 0,3% de la

superficie totale du territoire, regroupe(1) :

- 17,3% de la population active

- 70% des entreprises industrielles

- 80% des emplois industriels

- 66% de l'ensemble des salaries du pays

- Plus de la moitie des investissements industriels

des trois premiers plans.

- 83% des postes telephoniques

- 64% des medecins

- 6,5% fois plus de routes par km2 que la moyenne

nationale.

- 33% des enseignants du cycle primaire.

- Le double du taux de scolarisation nationale dans

l'enseignement primaire.

(1) Source ; PNUD : Rapport d'Analyse et diEvaluation Avril 1974

p. 112.



Pour liannee 1975, les chiffres d revenu par tete d'habitant

s'etablissaient ainsi :

- CAP VERT 235.000 francs CFA

- THIES 80.400 francs CFA

- FLEUVE 55.000 FRAncs CFA

SENEGAL ORIENTAL 49.200 francs CFA

- CASAMANCE 48.000 francs CFA

- DIOURBEL 41.200 francs CFA

Le Cap Vert occupe donc une position nettement privilegige par

rapport aux autres regions. La situation contraste vivement avec

celle du Senegal Oriental qui est de loin la region.la plus deshe-

ritee du pays.

Dans le domaine de la sante, on ne compte aucun etablissement hos-

pitalier dans toute la region du Senegal Oriental..Dans le domaine
de l'Education, le taux de scolarisation y est de 16% (pour les

jeunes de 6 a1.4 ans), de 21% (pour les jeunes de 6 a 11 ans) alors
que la moyenne nationale d'ensemble est de 33%. La region ne compte
aucun lycee ; l'enseignement secondaire s'y reduit a des Centres
d'Enseignement general sans second cycle. La situation est encore

plus desastreuse dans le domaine de l'hydraulique, au niveau des

trois departements que compte la region . TAMBACOUNDA, BAKEL et
KEDOUGOU.

Le departement de TAMBACOUNDA compte 1 puits debitant 18 metres

cubes/heure entre 6h30 du matin et minuit, et 1 forage profond de

150 metres qui debite 25 metres cubes/heure entre 6h30 et 19h. Le

puits alimente un chateau d'eau de 150 riltres cubes de capacite

qui dessert pres de 300 maisons et 8 bornes-fontaines publiques.
Ainsi les 25.000 habitants du departement ne disposent que de 640
metres cubes d'eau par jour, ce qui fait une consommation de 25

litres par jour et par habitant; ce qui est nettement insuffisant

eu egard aux besoins. Les puits qu'on trouve dans certaines maisons

ne presentent pas toutes les garanties d'hygiene, compte tenu de la
proximite des lattrines dont les fosses ne sont pas etanches.

)4.
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Le Departement de BAKEL ne dispose que d'un chateau d'eau de seule-

ment 90 metres cubes ; celui-ci est aliment e par le fleuve apres

un traitement chimique extremement sommaire, qui ne permet de dis-

poser que (Tune eau tres limoneuse et tres peu tolereepar l'estomac

non habitue. Heureusement que pour leurs besoins de lavage, les

habitants peuvent puiser directement dans le fleuve.

La situation est identique dans le departement de KEDOUGOU qui ne

compte qu'un chateau d'eau de 150 metres cubes alimente par le

fleuve Gambie apres un traitement chimique sommaire qui ne permet

de disposer que d'une eau de qualite mediocre.

A ces. disparites inter-regionales -(entre•regions) s'ajoutent de

grandesdisparites intragionales l'inteHeur d'une meme

entre la ville chef-lieu .de region :ft l'arriere pays,, la ()II Vivent -

les•popUations rurales .

Clest ainsi que en 1974 (annee relativement favorable) si le revenu

moyen par -Vete d'habitant a ete de 68.400 frs CFA, il n'a ete que

de 16.200 frs CFA dans le monde rural. Le revenu rural a d'ailleurs

eu tendance a se deteriorer depuis treize ans au rythme de 1% par an.

REVENU RURAL
en francs CFA constants 1971

1967 1968 1969 1970 1971 ! ! !1972 1973 1974
• • 

! 18.000 1'1 19.500 !16.850 !17.900 !15.300 !19.400 !13.900 !16.200

I I
• 1975 • 1976 1977 - 1978 - 1979 • 1980 •

1 19.30021.600 1 18.600 1 12.800 f 17.450 1 14.500 I

La situation defavorable du paysan senegalais procede ainsi de

trois ordres d'inegalites : socio-professionnelles, inter-regionales

et intra-regionales. C'est cette situation qui engendre l'exode

rural massif vers les capitales regionales et surtout vers DAKAR qui

ne dispose d'ailleurs pas d'infrastructures d'accueil suffisantes :
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emplois, logements, ecoles, hopitaux ...)

Le ch6mage et la precarite des conditions de vie dans les centres

urbains secretent alors a une echelle constamment grandissante les
phenomnes de lumpen-proletariat delinquants juveniles, bandits,

cireurs, laveurs de voitures, prostituges, mendiants bref tout

ce que les Pouvoirs Publics Sen 
fegalais appellent les encombrements

humains" ; c'est dire quills sont devenus conscients du probleme.

On se tourne ainsi vers la planification regionale pour tenter de

porter remade a cette situation de pauperisation dans les campagnes
et de deperissement social dans les villes.

Ii convient des lors de s'entendre sur le sens a donner dans cet

expose a la planification regionale qui peut vehiculer des signifi-

cations differentes.

- La planification regionale peut etre congue comme simple reginna-

lisation du Plan ; operation qui consiste a extraire du plan natio-
nal les projets interessant une region, a les classer et a les pre-
senter comme tranches regionales du plan.

Le volume et la nature de ces projets seront alors sigrificatifs

de l'intention des Pouvoirs Publics de mettre l'accent sur llamena-

gement du Territoire en procedant a la reduction des inegalites
regionales arune meilleure repartition des projets. L'objectif

dans ce cas est surtout d'arriver a une utilisation optimale de
l'espace geographique dans une perspective macro-economique. C'est

une telle conception qui a prevalu au Senegal durant le Ier Plan

(1961-1964), le IIeme Plan (196)4-1969) et surtout le IInme Plan

(1969-1973) qui l'exprimait ainsi

"Le Plan marque une volonte nette de la nation de ne plus

laisser certaines grandes zones du pays dans un abandon relatif.

Pour creer une Economie equilibree et un vaste marche interieur,

faut que les potentialites de chaque region soient pleine-

ment mi.ses en valeur, de maniere a promouvoir de plus abondants
et fructueux echanges entre les zanes, a reduire la pression
demographique sur DAKAR".
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Dans cette perspective, la politique regionale reste sous la coupe

de l'Autorite Centrale. Si elle reussit, ce qui n'est guere evident,

les inegalites inter-regionales sont attenuees, mais rien n'est

garanti pour les inegalites intra-regionales et les inegalites de

type socio-professionnel qui ont de fortes chances de demeurer ;

si bien que non seulement la situation sociale en milieu rural reste

inchangee, mais encore on peut assister a une acceleration de
l'exode rural vers les capitales regionales.

La presente etude sur la planification regionale au Sngal ne sera

pas abordee ans cette perspective.

- La planification regionale peut aussi etre congue comme un effort

visant doter la region de sa propre strategie, de ses propres

orientation avec des mesures appropriges, tout en tenant compte des

contraintes (economiques, financieres, politiques) au niveau national

L'objectif est alors d amener les populations de la region, celles

du milieu rural surtout, a participer a la strategie de satisfaction
de leurs besoins immediats et prioritaires. Ce qui suppose la mise

en place des structures administratives specifiques.

C'est dans cette direction qu'on s'est engage au Senegal dans le

cadre du IV° Plan avec l'application de la Reforme territoHale

et locale elaboree en 1972. C'est aussi dans cette perspective que

sera abordee la presente etude.
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CHAPITRE II

LE CADRE INSTITUTIONNEL DE LA PLANIFICATION REGIONALE AU

SENEGAL.

Le chercheur qui s'interesse a la planification regionale au Senegal
realise tres vite la proliferation des services administratifs im-

pliques en la matire et surtout leur dissemination entre differents

Ministeres : Plan et Cooperation, Interieur, Developpement Rural,

Equipement, Education, Sante Urbanisme et Habitat (Direction de

l'Amenagement du Territoire), Secretariat d'Etat a la Promotion
humaine, et depuis janvier 1981 le Secretariat d

lique.

Etat l'Hydrau-

Cependant, 1'6-volution suivie depuis 1961 dans le domaine de la

planification regionale permet d'en circonscrire le cadre institu-

tionnel autour d'un axe de periodisation permettant de distinguer

- les structures classiques de regionalisatinn du plan

- les structures actuelles de planification locale.

Section Les structures classiques de regionalisation du Plan

Les structures classiques de planification regionale gravitent plus

ou mains autour du Ministere du Plan et de la Direction de l'Am6na-

gement du Territoire. Elles reve*tent ainsi un caractere tres centra-

lise, si bien qu'elies ne peuvent dans le meilleur des cas debaucher

que sur une perspective de regionalisation du Plan.

L'organigramme du Ministere du Plan et de la Cooperation comprend :

- une direction de la planification nationale

- une direction de la planification regionale.

Parmi les Commissions du Plan, deux des commissions horizontales

s'occupent de planification regionale ; la commission "amenagement

du territoire" et la commission "regionalisatioh".

- La Direction de l'Amenagement du Territoiretelle qu'elle existe

actuellement est le resultat d'un certain nombre de restructurations

entreprises depuis le debut de la planification

•

;•\
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- En 1961, etait cr6e un "Bureau d'Am6nagement des terroirs et

villages" dans le cadre de la premiere structure de planification,

le "Commissariat general au Plan" rattache au cabinet du Premier

Ministre.

- En 1962, est creee une "Direction du Plan" (a la place du "Commis-
sariat general du plan") qui comprend un service dea'Amenagement

du Territoire".

- En 1967 est creee la "Direction de l'Amenagement du Territoire"

dans le cadre du "Ministere du Plan" nouvellement cr.

- En 1978, la Direction de l'Amenagement du TErritoire (D.A.T.) est

detachee du Ministere du Plan pour etre rattachee au Ministere de

l'Urbanisme de l'Habitat et de l'Environnement.

La DAT a mis au point un "schema d'Amenagement du Territoire Horizon

2000" et un "Plan national d'Amenagement du Territoire" (PNAT).

Le PNAT, congu en 1977, est un cadre gen6ral dans lequel sont appe-

les a prendre place les Plans de developpement economique et social.
Il est compose d'un Plan inter-regionall de huit plans regionaux

(correspondant aux huit regions), et de plans speciaux. Le PNAT

est prevu pour etre mis en oeuvre avec l'assistance financiere du

PNUD, de l'USAID et du FNUAP (Fonds des Nations Unies en matiere

de population).

Cependant, force est de reconnaitre que ces deux structures, le

Ministere du Plan et la Direction de l'Amenagement du Territoire,

qu'elles soient regroupees(situation anterieure))ou spares (situa-

tion actuelle), fonctionnent a un niveau tres centralise qui ne leur
permettent pas de depasser le cadre d'une simple regionalisation

du Plan. La seule division de planification regionale decentralisee

se trouve dans la region, de This et elle est tres peu operationnelle

L'action la plus concrete de la D.A.T. a ce jour a ete certainement
sa participation a l'elaboration de la loi sur le domaine national
(196)-) au decoupage des communautes rurales et a l'amenagement des
terres neuves (1972).



Section II.- Les structures actuelles de planification locale.

Depuis 1972, la mise en place de petits projets locaux de de'velop-

pement est operee dans le cadre des Communautes rurales avec

l'assistance technique et financiere du Secretariat d'Etat a la
Promotion Humaine et de certains organismes exterieurs d'aide.

Avant de presenter les communautes rurales et la reforme de 1972,

il convient de faire uniappel de l'organisation administrative du

Senegal.

&1.- Rappel de l'organisation administrative du Senegal

Au Senegal, avant l'Independance, l'Autorite administrative

coloniale 6-bait constituge dans les regions par les commandants

de cercle (equivalent aux actuels prefets).

L organisation administrative du Senegal independant a gt congue

selon trois niveaux :

A.- Le premier niveau est celui de la REGION ; celle-ci est une

zone homogene de developpement centree autour d'une grande ville

(capitale regionale ou chef-lieu de region). Le pays a 6-be decoupe

en 7 regions jusquien 1976, date a laquelle la region de Diourbel
a ete decontractee en 2 regions : Diourbel et Louga qui est. devenue

la 80 .region. Les autres regions sont : le Cap-Vert, la Casamance,

le Fleuve, le Senegal Oriental, le Sine Saloum et This.

La region est administree par un gouverneur nomme par le Gouverne-

ment. Le gouverneur coordonne, contrale et impulse les activites

des services regionaux surtout dans tout ce qui concerne le develop-

pement economique de la region. Il est dans la region, le represen-

tant de tout le gouvernement, donc le representant du Ministere

du Plan, donc le responsable supreme de toute planification dans le

cadre de sa region.

Le Gouverneur est assiste d'une structure d'encadrement, le "Comit6

regional de developpement" et d'une structure de participation,

le conseil regional, appele a donner
de developpement.

on avis sur tous les proje s
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B.- Le second niveau est celui du DEPARTEMENT. Ce sont les regions

qui sont decoupees en departements.

Les departements se presentent ainsi pour chacune des 8 regions :

. CAP VERT : Dakar, Pikine, Rufisque. En fait, il s'agit la de cir-

conscriptions urbaines administrees chacune par un prefet.

CASAMANCE : Velingara, Kolda, Sedhiou, Ziguinchor, Bignona,

Oussouye.

DIOURBEL : Bambey, MBacke, Diourbel

. FLEUVE : Dagana, Podor, Matam

• LOUGA : Louga, Kebemer, Linguere.

• SENEGAL ORIENTAL : Tambacounda Bakel, Kedougou.

• SINE SALOUM : Kaolack, Fatick, Foundiougne,

Gossas.

. THIES : This, MBour, Tivaouane,

Nioro, Xaffrine,

Ce qui dans 1 ensemble fait 27 departements au niveau des provinces

et 30 pour tout le pays, sa. 'l 'on y inclue les 3 circonscriptions

urbaines du Cap-Vert.

Le departement est administre par un prefet qui est nomme par le

Gouvernement, mais qui dans le cadre de la region, est sous l'auto-

rite du gouverneur. Ii est responsable des actions de developpement

a l'echelon de son departement. Le prefet est assist e d'une structure
d'encadrement technique, le comite departemental de developpement,

et d'une structure de participation, le conseil departemental qui

emet des avis sur les projets economiques.

C.- A un troisieme niveau administratif, le departement est decoupe

en communes pour les ag81omerations urbaires et en arrondisse-

ments pour les zones rurales.

)- LES COMMUNES URBAINES :

Ii existe au Senegal trois categories de communes urbaines : les

communes de droit commun, les communes chefs-lieux de regions et la

region du Cap-Vert qui fait l'objet d'un statut administratif par-
\

ticulier.



- Les communes de droit commun sont les communes de provinces a
l'exception des capitales regionales. ELles sont administrees par

un conseil municipal preside par un maire qui est agent de la com-

mune et agent de l'Etat.

- Les communes chefs-lieux de regions : ce sont en fait les capita-

les regionales. Elles sont administrees non pas par un maire, mais

par un administrateur municipal (distinct du gouverneur) qui est un

haut fonctionnaire nomme par decret par le pouvoir central.

- La region du Cap-Vert fait 1 1 bjet d'un statut administratif par-

ticulier herite d'une tradition frangaise du 190 siecle, selon la-

quelle la capitale appartient au gouvernement. En fait, la situation

administrative de la region du Cap-Vert est quelque peu.hybride.

Elle est commune du fait de l'existence d'un administrateur.

C'est en tant que region, que le Cap-Vert (comme les autres regions)

est decoupe en trois circonscription urbaines : Dakar, Pikine et

Runque, administrees chacune par un prefet sous l'autorite du gou-

verneur. Les circonscriptions urbaines equivalent aux departements

des regions de provinces. Elles sont decoupees en arrondissement

qui servent surtout comme structures d'accueil de services publics

comme la police.

Le statut administratif de la region du Cap-Vert a aussi prevu un

decoupage en :

- sections urbaines : Dakar, Pikine, Rufisque, Bargny, Ngor, Yoff

- sections rurales Sebikotane, Yene, Bambylor, Sangalkam.

Il existe actuellement 33 communes dans l'ensemble des huit regions.

2)- LES ARRONDISSEMENTS

Les arrondissements correspondent au decoupage des departements

dans les zones rurales. L'arrondissement est administre par un sous-

prefet, haut fonctionnaire nomme par decret gouvernemental ; il re-

presente le gouvernement a son echelon et travaille sous 1 autorite
du prefet du departement. Le nombre total d'arrondissements est de

86.
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L'arrondissement est divise en communautes rurales. La communaute

rurale est constituee par un certains nombre de villages ressortis-

sant du meme terroir.

Le village est constitue par la reunion de plusieurs families ou

carr6s en une seule agglomeration. Le village est la cellule admi-

nistrative de base.

&2.- La reforme de l'Administration territoriale et locale de 1972

(loi no 72-25 du 19 avril 1972)

Comme nous 1 avons mentionne dans l'introduction, a la fin des
annees 60, s'etait manifestee un peu partout dans le monde une

attitude de scepticisme a l'egard de la planification du developpe-
ment telle que congue jusque la. Ce qui avait 6-be l'objet de la

Conference de Sussex en juin 1969. Quelques trois mois auparavant,

du 10 au 16 mars 1969 s'etait tenue a Niamey (Niger) une conference
des chefs d'Etat africains de l'OCAM sur "la participation puulaire

au developpement".

Au Senegal, clest en partant de telles considerations que le Bureau

Organisation et Miesthoden (structure fonctionnelle rattachee a la
Presidence de la Republique et animee par les experts du "Programme

des Nations Unies pour le Developpement") a mis au point la reforme

de l'administration territoriale et locale ; celle-ci a fait l'objet

d'un texte de loi promulgue en 1972.

La reforme repose sur deux piliers : la decomentration et la d6cen-

tralisation.

L'objectif de dgconcentration a conduit a l'extension des attributiors

des Autorites regionales (Gouverneur, prefet, sous-prefet) qui se

sont truuvees investies de la responsabilite du developpement econo-

mique r6gional. Mais tout en restant directement dependantes du pou-

voir central.
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L' bjectif d decentralisation a conduit a la creation des communau-
t6s rurales. Avant la r6forme, ii n'existait-aucune structure de

participation des populations A leur propre d6veloppement. Le seul

impot pay 6 par les ruraux voyait son produit ainsi affect e 30%

a l'ONCAD (1), 25% l'Etat, le reste au financement de projets dits

regionaux congus et executes sans consultation et participation des

populations.

C'est dans le cadre des communautes rurales que vont s'exercer dore-

navant toutes les actions concretes de developpement, de satisfac-

tion immediate des besoins Trioritaires des populations rurales.

Ceci a trois niveaux de contribution :
- la contribution propre des populations engages ainsi dans une

dynamique de "participation responsable".

- la contribution d'encadrement d'une structure gouvernementale,

le secretariat d'Etat a la Promotion humaine" qui sera reorganise
a cet effet en 1980.

- les actions de certaines societes nationales de developpement

agricole.

- la contribution de certains organismes donateurs (UNICEF, USAID,

CARITAS etc ...) pour completer les efforts communautaires ou

bien y pallier en cas de defaillance.

LES COMMUNAUTES RURALES

La communaute rurale est une collectivite locale do-tee de la

personnalite morale et de l'autonomie financire.

Elle est constituee en fait par le regroupement de plusieurs villages

sur un diametre maximum de 10 km avec une population moyenne de

10.000 habitants. Le village n'est pas une structure administrative,

mais une structure traditionnelle avec laquelle l t organisation

administrative moderne est tenue de compter. Il est forme par la

(1) ONCAD Office National de Cooperation et d'Assistance au
Developpement.
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reunion de plusieurs families ou carres en une seule agglomeration

et se presente comme la plus petite division geographique de la

population rurale. A la tete du village setrouve le chef de village,

qui joue le rale de percepteur pour le seul imp8t acquitte par la

population, lataxe rurale qui a remplace la taxe regionale. Ii pergoit

7% du produit de la taxe comme remuneration. Un des villages

constitue le chef-lieu de la communaute rurale et lui donne son nom.

La Communaute rurale est gerge par un Conseil rural elu pour cin/

ans. Il est compose de 12 a 21 membres selon le nombre d'habitants ;
deux tiers des membres sont elus parmi la population au suffrage

universel, le tiers restant tant compose de representants de coope-

ratives elus au scrutin secret par leurs assemblees generales.

Les agents de l'Etat ne sont pas eligibles ; A la tete du Conseil

rural se trouve un President qui fait fonction d'officier d'etat-

civil ; c'est lui qui d6livre les actes de naissance de deces et

celebre les manages. Ii a autorite sur les chefs de villages tout

en 6-taint lui meme sous l'autorite du sous-prefet.

Les chefs de village et les presidents-de cooperatives ne peuvent

pas etre p.resident5 de conseil rural.

Les seances du conseil rural sont publiquez. Tout membre de la

communaute peut y assister et a le droit de consulter le proces-

verbal der deliberations.

Le Conseil rural dispose d un certain nombre de pouvoirs, plus 6-ten-

dus par exemple que ceux du conseil municipal de la commune de Dakar.

Ses domaines de competences sont :

- l'amenagement de la vie collective de la communaute.

- La repartition de l'espace collectif du territoire communautaire

(zone de terroir) entre l'habitation, la voirie, les activites

economiques, la construction de batiments et ouvrages communautaires.

De ce point de vue, ±1 convient de rappeler les dispositions de la

loi sur le domaine national (1964) ; celle-ci a 6-be une mesure de
nationalisation portant sur 55% des terres. Le domaine national a

ete ainsi decoupe :
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• Zones urbaines, correspondant aux villes

• Zones classes, correspondant aux forets

• Zones pionnieres, correspondant a des terres non encore
defrichees et susceptibles d'être mises en valeur pour

accueillir des populations.

• ZOnes maritimes

• Zones de terroir ou zones rurales affectees a l'habitation
rurale a l'elevage et a la culture.

Dans un premier temps, cigtait le President du Conseil rural qui

6-bait charge des operations d' affectation et de desaffectation des

zones de terroir. Une responsabilite lourde, susceptible d'engendrer

des comportements de "petit chef" et surtout de creer des conflits

personnels. Un decret recent (14 octobre 1980) est venu confier

cette responsabilite au Conseil rural, avec approbation du sous

prefet.

Cette mesure devrait permettre surtout de mettre fin aux conflits

frequents en milieu rural entre eleveurs (dlethnies peulhs) et

cultivateurs (d'autres d'ethnies), pour ce qui est de la delimitation

des terres et de leur affectation a telle ou telle activite economi-
que.

- C'est aussi le conseil rural qui decide de la creation des projets

locaux destines a l'amelioration des conditions de vie au sein de la
communaute rurale (sante - Education - Hydraulique Amenagement

des villages .) Ii est appele a donner son avis sur tous les pro-
jets de developpement interessant la communaute rurale. Deux de ses

membres siegent au conseil d'arrondissement.

Le Conseil rural peut attaquer l'Autorite de tutelle en Cour supreme

pour annulation d'une decision.

Un certain nombre de communautes rurales peuvent former un groupe-

ment rural pour gerer ou exploiter en commun des biens d'equipement

et des infrastructures (forages profonds, parcs de vaccination de

betail, casiers d'irrigation, zones de peche ...)

Les pouvoirs du conseil rural sont donc reels on peut citer a cet
egard l'exemple de la region de This oil clest un Conseil rural qui

a pris l'initiative de la construction d'une "Maison communautaire,

batiment a fonctions multiples (lieu de reunion du conseil rural),
bureau d'etat civil etc..) ; ce qui correspond a des besoins reels
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de la population. L'exemple a. fait ecole, puisque la construction

de Maison communautaire figure maintenant dans le programme de toute

communaute rurale.

Toutefois, les pouvoirs du Conseil rural restent assez limits,

notamment dans le domaine de la gestion administrative. Et il est

difficile quill en soit autrement, compte tenu d'une contrainte

reelle : le conseil rural, en commengant par son President, est

compose de villageois analphabetes sachant a peine signer leurs
noms. Aussi le sous-prefet est-il consider, non sans raison, comme

le veritable administrateur de la communaute rurale

- Il propose le budget et est charge de son execution apres vote

du conseil rural ; il est ainsi l'ordonnateur des credits, etant

seul habilite a payer les fournisseurs et entrepreneurs.

- Il tient la comptabilite administrative et la comptabilite des

matieres.

- Il passe les contrats et marches au nom de la communaute rurale.

En outre, le principe de l'autonomie financiere de la communaute

est quelque peu limite tant au niveau des recettes qu'au niveau des

depenses.

En effet, le montant de la taxe rurale est fix e par le conseil

departemental. Seulement, la prevision de l'envoloppe financiere

n'est pas difficile a etablir, puisqu'il suffit de multiplier le
chiffre recense de la population agee d'au moms quatorze ans, par

le montant de la taxe rurale qui vane entre 800 frs et 1.000 frs

CFA, selon les regions et selon les saisons (pluviometrie).

L'autonomie du Conseil rural en matiere de depenses reste aussi

limite, puisqu'un cadre-contrainte de structure des depenses lui

est impose par le pouvoir central ; c'est ainsi que le budget de la

communaute rurale ne doit financer pour l'essentiel que des inves-

tissements (forages, salles de classes, centres de sante etc...).

Les frais de personnel sont exclus, sauf pour ce qui constitue les

remises aux chefs de villages charges de la collecte de la taxe

rurale (7%).
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La communaute rurale dispose en principe des services de l'Etat, ce

qui n'est d'ailleurs vrai

neres par le Ministere de

des agents sanitaires par

que pour les instituteurs, qui sont remu-

l'Education nationale la remuneration

exemple n'est pas prise en charge par le

Ministere de la Sant e et n'est pas prevue dans le budget communau-

taire ; ce qui pose des problemes serieux comme nous le verrons par

la suite. Toujours est-il que les depenses ordinaires ne peuvent

depasser 10% de l'ensemble du budget communautaire.

doit toujours etre vote en equilibre.

Et le budget

La reforme a ete prevue pour 'etre mise en place progressivement

sur une periode de 10 ans, en commengant par la region de this

(1972) choisie comme region-pilote et en terminant par le Senegal

Oriental (1982). Il semble que le choix des premieres regions

d'experimentation de la ref-10=e ait ete guide par le critere de la

proximite par rapport a Dakar (pour permettre le suivi par le pou-
voir central) et aussi par le critere de la densite demographique.

Clest aussi le critere demographique qui a determine l'etablissement

du nombre de communautes rurales par region. Plus une region est

peuplee et plus elle compte de communautes rurales, ceci pour une

raison financiere bien comprehensible. En effet, la ressource

financiere principale est constituee par la taxe rurale qui est un

impat de capitation (poll tax) ; le volume du budget communautaire

est donc directement proportionnel au chiffre de population. Or une

communaute rurale ne peut etre viable que si elle repose sur une cer-

taine surface financiere. Ainsi slexplique que la region de Thies,

bien que trois fois moms etendue que la region du Fleuve, compte

trois communautes rurales de plus, parce qu'etant plus peuplee.

Actuellement, mise a part la region du Senegal Oriental qui dolt
'etre reformee en 1982, le pays compte 284 communautes rurales ainsi

reparties :
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Date d'application Nombre de
Region

de la reforme Communautes rurales

! THIES 1972 31
!!
! SINE SALOUM 1974 76

! LOUGA 1976 48

! DIOURBEL 1976 33

! CASAMANCE 1978 68

! FLEUVE 1980 28

B.- Le Secretariat d'Etat la Promotion Humaine

Dans l'organisation administrative du Senegal, il est une

structure qui se presente comme un veritable mystere pour l'homme

de la rue habitue aux grands ministeres classiques. BeauCoUp de

senegalais s'interrogent sur son utilite.Ii s'agit du Secretariat

d'Etat a la Promotion Humaine (S.E.P.H.) qui est pourtant appele
a etre la cheville ouvriere de la reforme. Il ri!est d'ailleurs pas
exagere d'ecrire que dans son organisation actuelle, le S.E.P.H.

fait veritablement figure de Ministere de la planification des pro-

jets de developpement en milieu rural.

Le S.E.P.H. a d'abord fait l'objet d'une mesure d'organisation

(decret du 23 mars 1976), le rattachant au Ministere de l'Education

nationale. Ce qui en faisait un rouage comme un autre dans le sys-

teme educatif senegalais.

La vocation actuelle du S.E.P.H. est toute recente. Elle procede

d'un decret du 28 juillet 1980 n° 80.799).

"Sous l'Autorite du Premier .Ministre, le Secretariat d'Etat a
la Promotion Humaine a pour mission, en relation avec les de-

partements concernes, d'elaborer et de mettre en oeuvre la poll-

tique du Gouvernement en vue de promouvoir les populations et de

susciter la participation effective de celles-ci au developpement

economique, social et culturel" (article 1er).
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Ainsi la mission du S.E.P.H. depasse la sphre de l'enseignement

et s'etend a celle plus globale du developpement des populations.
Son importance decoule du fait qu'il est dorenavant directement

rattache au Premier Ministre. Ce qui devrait renforcer sa liberte

d'action et son autorite donc son efficacite.

Le S.E.P.H. comprend des services qui lui sont propres et des ser-

vices qui lui sont rattaches.

Les services propres

- La Direction de l'Animation rurale et urbaine, charge d'as-

surer l'animation, la formation, l'organisation et l'encadrement

des populations urbaines et rurales.

- La Direction du Bien-etre familial, qui comprend entre autres,

une Division charge de coordonner les activites des Maisons Fami-

liales Rurales. Comme nous he verrons par la suite, les Maisons

Familiales Rurales dont l'existence est bien anterieure celle de

l'organisation actuelle du S.E.P.H., jouent un r5le non negligeable

dans he developpement des populations rurales.

- La Direction de la Condition Feminine

- La Direction de la Formation Pratique qui comprend les divi-

sions suivantes :
• Alphabetisation

. Enseignement Moyen Pratique

• Formation Pro fessionnelle Burale.

- La Direction du Developpement Communautaire, charge

"• d'encourager les initiatives prises au niveau local, en vue

d'une participation effective des populations au developpement

. de freiner l'exode rural

. d'apporter un appui aux groupements de producteurs, aux

cooperatives rurales, aux foyers et associations de jeunes ou

de femmes pour l'amelioration de leur niveau de vie" (article 12)

Elle comprend

- une division charge de susciter et de coordonner les actions

des organisations non gouvernementales (0.N,G,)
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- une division des Etudes et de la Planification des proje ,s.

- une division de l'Evaluation et du suivi.'

Le decret (28 juillet 1980) qui cree la Direction du Developpement

Communautaire au sein du S.E.P.H. abroge l'arrete ministeriel du

16 janvier 1980 qui avait cree le Fonds National de Developpement

Communautaire (FONADEC).

b)- Les services /attaches au S.E.PH.

La competence du S.E.P.H. s'etend a un certain nombre de services
qui lui sont rattaches :

- Le service des Etudes, des projets et des programmes

- Le Secretariat Executif des Centres d'Expansion rurale (CER).

Les C.E.R. ont ete crees en 1960, puis reorganises en 1963, en

1972 et en 1975. Ils dependaient du Ministere du Developpement

Rural avant d'être rattaches au S.E.P.H., ceci depuis le 28 mars

1980.

Les C.E.R. sont des services publics qui operent au niveau des

arrondissements, donc en milieu rural. Les agents qui y travaillent

proviennent de differents Ministeres Developpement Rural,.Equi-

pement, Education nationale, Sante Ainsi ce sont des techniciens

de l'Agriculture, de l'Elevage, de la Peche, de l'Hydraulique, des

Travaux publics, des monitrices rurales, ... etc... charges d'assis-

ter les Communaut6s rurales dans l'elaboration et la mise en execu-

tion de leurs projets.

Un fonctionne dans chaque arrondissement sous l'autorite du

sous-prgfet.

- Le Groupe Operationnel Permanent d'Etudes de Concertation

(G.O.P.E.C.)

"Le G.O.P.E.C. est une structure interministerielle charge •
1

. d'inventorier et de coordonner l'ensemble des actions emanant

des jeunes ou a entreprendre a leur egard ;



. d'aider les jeunes a elaborer et a mettre en oeuvre des
projets ;

. de chercher en rapport avec les autres structures les voies

et moyens permettant l'accomplissement de sa mission de promo-

tion economique et sociale des jeunes

. de favoriser la mise en place d'un systeme de credit pour les

petits et moyens projets".

(article ler - decret n 80.813 du 28.7.1980)

C.- Certaines Societes de Developpement Agricole

Il existe a l'heure actuelle au Senegal un certain nombre de
societes de d6veloppement agricole dont les interventions sont spa-

cialisees par region et par activite

- La SAED (Societe d'Amenagement et d'Exploitation du Delta) crege

en 1965 intervient dans la region du Fleuve pour l'amenagement et

l'exploitation de rizieres ; son action s'est tendue par la suite

au ble et a la tomate.

- La SODEVA (Societe de Developpement et de Vulgarisation Agricole)

creee en 1968 pour couvrir le bassin arachidier (region de This,

de Diourbel, et du Sine Saloum). Sa mission est d'amener progressi-

vement les paysans a la traction bovine et de faire progresser la
culture cerealiere.

- La SODEFITEX (Societe de Developpement des Fibres Textiles) qui

couvre le Senegal Oriental, l'Est du Sine Saloum (Kaffrine et la

Haute Casamance (Velingara-) pour la culture du coton et qui a etendu

son activite aux cultures cerealieres (mais, mil).

- La SOMIVAC (Societe de Mise en Valeur de la Casamance) cri6e en

1976 pour promouvoir le developpement de la riziculture dans la

region.

- La Societe des Terres Neuves (S.T".N.) creee en 1972 a pour objet :

. de decongestionner le bassin arachidier par une politique organise

et controlee de migration de pays de cette zone vers le Senegal

Oriental, la region la plus tendue et la moms peuplee du pays.
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. d'executer, et de coordonner differents projets a l'interieur de

ces nouveaux territoires agricoles tout en assistant les paysans.

DAns 1 ensemble, l'action des Societes de Developpement n'a pas

repondu aux attentes et seules la SAED et la STN ont eu a leur actif

des realisations qui s'inscrivent dans l'objet de cette gtude. Le

principal organisme d'encadrement du monde rural, l'ONCAD (Office

National de Cooperation et d'Assistance au Developpement) a d'all-

leurs ete dissous en 1980.

D.- Les Organisations exterieures

Dans le contexte de la reforme, la mise en place des projets

locaux de developpement dans les communautes rurales dolt beaucoup

aux efforts de certaines organisations ekrieures. Leurs projets

ont commence a s'implanter a partir de 1973 ; c'est-a-dire immedia-

tement a la suite de la grande secheresse de 1973 qui avait frappe
tous les pays du SAHEL, dont le Senegal ; l'annee 1973 a ete aussi

celle du demarrage de la reforme et du fonctionnement des premieres

communautes rurales.

Les organisations qui se sont montr6es les plus actives de ce point

de vue ont.ete

- des organisations non gouvernementales (ONG) telles que :

. l'UNICEF : Fonds de l'Organisation des Nations Unies pour

l'Enfance.

. CARITAS-SENEGAL : Organisation Chretienne (du latin = charite)

. le Secours Catholique Americain.

. les Maisons Familiales Rurales (M.F.R.)

Les M.F.R, trouvent leur origine au Senegal en 1964 avec 1

regroupement de jeunes serres de la region de This (Fandne) dans

la "Jeunesse Amicale Catholique". Celle-ci allait etre parrainge

par les M.F.R. de France. Actuellement les M.F.R. sont subvention-

nees par le Gouvernement. Elles sont places sous la tutelle du

Secretariat d'Etat a la Promotion Humaine. Elles constituent des

associations, une cotisation de 100 frs CFA tant pi-evue pour chaque

membre.
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L'objet des M.F.R. est de former des jeunes ruraux d'environ 20 ans

aux techniques d'agriculture, d'elevage, de sante, de couture, de

cuisine etc... car elles accueillent des gargons et des filles. Ii

existe actuellement 51 M.F.R. au Senegal, reparties dans toutes

les regions a l'exception du Cap-Vert.

On peut citer aussi les interventions de certaines

- Organisations gouvernementales, dont la plus active est certaine-

ment l'USAID (Agence Americaine pour le Developpement International)
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CHAPITRE III.- LES REALISATIONS

Les realisations qui seront envisages id, dans le cadre de la

planification regionale au S6negal, sont celles qui ont surtout

pour cadre le milieu rural. Ii s'agira de realisations a caractere
social et a caractre economique, ceci dans la mesure o il est

possible de les distinguer.

Nous les exposerons dans l'ordre suivant :

SOUS-CHAPITRE .- ACTIONS A CARACTERE SOCIAL

I.- LES EQUIPEMENTS VILLAGEOIS

.- Le probleme de lthydraulique villageoise et pastorale.

B.- Les autres equipements sociaux.

II.- La Sante

III.- L'Education et la Formation

SOUS-CHAPITRE II.- LES ACTIONS A CARACTERE ECONOMIQUE

I.- L'equipement routier

II.- La politique de colonisation des Terres Neuves

III.- Le projet FONADEC

IV.- Le projet GOPEC.

V. Les projets- "perimetres irrigues"
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SOUS-CHAPITRE I.- LES ACTIONS A CARACTERE SOCIAL

Les projets a caractere social qui interessent les populations
rurales sont de divers ordres. Nous les ramenerons a trois categories

- les equipements villageois

- la sante

- l'education et la formation.

SECTION I.- Les equipments yillageois

Personne ne peut concevoir une agglomeration urbaine sans un mini-

mum d'equipements sociaux ; et pourtant, en milieu urbain africain,

on a souvent tendance a considerer que le village paysan peut se
reduire en un regroupement de cases en paille, tenant juste lieux

de dortoirs apres la journee passe dans les champs. Ii est simple-

ment terrifiant de constater qu'au Senegal en tout cas, le pro-

blame de l'equipement des villages est une preoc.cupation toute re-

cente du planificateur. Seul le probleme de l'eau dans les villages a

traditionnellement retenu l'attention des Autorites Centrales.

S'il est vrai que 1 eau reste la preoccupation prioritaire des popu-

lations rurales, ne serait-ce que pour une question de survie, il

faut bien dire qu'elles ont aussi d'autres besoins dans la quotidien-

nete de leur vie, et qui ne peuvent 'etre satisfaitsque par certains

6quipements.

A.- Le probleme de l'hydraulique villageoise.

Dans un pays Sahelien comme le Senegal, periodiquement confronte

la secheresse, le probleme de l'hydraulique devrait passer au pre-

mier plan/des priorites hydraulique villageoise pour l'alimen-

tation en eau des populations rurales, et hydraulique pastorale

pour l'alimentation en eau du betail, en attendant la mise en

oeuvre des barrages projetes, pour les cultures irriguees.

Malheureusement, il faut bien reconnaitre que l'hydraulique n'a

pas ete le point fort des realisations du gouvernement semegalais,
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Et - pourtant, si 1. on en croit certains experts, le Senegal

- 1'.exception de.sa partie orientale, baignerait sur une,mer• d'eau

douce, la nappe maes:trichienne, qui ne peut etre atteinte que -

•par des forages d'au - mOins . 400 metres. . de profondeur..Au7dessus

se trouve.la nappe phreatique, moms abondante,

tee par les infiltrations .:d'eaux de pl.uies et accessible a une
centaine de Metres au moyen de puits et de forages-puits.

En 1973, armee de la grande secheresse, le pays ne comptait que

207 forages villageois et pastoraux (quil faut distinguer des

puits villageois) ainsi repartis : Fleuve:36, Diourbel:72, Sine

Saloum : 51, Thies : 31, Casamance : 12, S6negal Oriental : 5.

Ce qui explique la perte de milliers de tetes de betail durant

cette armee de secheresse.

C'est compte tenu de cette situation que le Gouvernement a cree

en 1973 la SGNAFOR (Societe Nationale des 
Forages), 

Societe d'eco-

nomie mixte a capitaux publics et prives.

Pour ses six premieres annees d'activite, la SONAFOR a creuse :

236 forages equips de moto-pompes

132 forages-puits Il s'agit la de forages relies des

puits ce qui permet l'exhaure de l'eau avec les moyens villa-

geois traditionnels.

- 217 puits avec installations de surface margelles bassins -

abreuvoirs

Les realisations de la SONAFOR ont 6-be effectuees pour l'essen-

tiel pour le compte d'organismes donateurs gouvernementaux ou

non gouvernementaux. Les forages profonds qu'elle realise et qui

permettent un debit d'eau abondant ont un cogt financier elev.

C'est ce qui explique qu'un donateur comme CARITAS-SENEGAL pre--

fere se doter de ses propres infrastructures materielles et

humainpour ses forages realises dans les villages ; seulement,

ses moyens financiers, ne lui permettent d'acquerir que du petit

materiel (C.M.E. type 115511) dont la capacite de forage n'excede

pas 200 metres ; Ces forages peu profonds ne peuvent capter que

la nappe phreatique dont le debit est determine par les fluctu-

ations pluviometriques ; de plus, dans ces forages a petit dia-
metre, l'exhaure ne peut 'etre assure que par des pompes. CARITAS
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a commence ses activites de forage au S6nega1 en 1973, avec un

bilan assez impressionnant en 1980 : 153 forages realisgs dans

differents villages du departement de MBour. La meme operation

est actuellement en cours dans le departement de This.

Quant aux Communautes rurales, la modicite de leurs budgets

ne leur permet que d'avoir recours aux puisatiers traditionnels

(travaillant a la pelle et a la barre a mine) ; les puits ainsi
fonces sont d'une profondeur telle que le captage de l'eau reste

problematique dans certaines regions, pour les seuls besoins de

l'hydraulique villageoise.

B, Les autres equipements sociaux

Il est significatif de constater que des qutelles ont obtenu

un peu de pouvoir de decision avec la reforme, les populations

rurales aient pense a construire des Maisons Communautaires ;
Ii y en a une dans chaque communaute rurale : elle abrite les

reunions du Conseil rural et tient lieu de centre d'etat-civil.

La Maison Communautaire remplit ainsi une fonction de mairie de

village. Dans toutes celles que l'on visite, l'avis des popula-

tions est unanime ; elle repond a des besoins absolus : enre-
gistrement des naissances, des deces, des manages, et etablis-

sement des actes correspondants. Auparavant, les

villageois 6-talent obliges de se deplacer jusqu'au chef-lieu de

departement. Rares etaient ceux qui avaient la possibilite ou

la volonte de le faire ; Si bien que naitre en milieu rural equi-

valait a ne pas disposer diacte de naissance pour l'interesse,
qui une fois adulte seulement, pouvait recourir a un jugement
suppletif mentionnant la date de naissance avec beaucoup diap-

proximation (ne vers ...) Clest de telles pratiques qui expli-

quent la presence dans les villages africains de personnes (vieil-

lards surtout) "sans age".
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Le prejudice n'etait pas' moins important pour les besoins du

recensement demographique qui peut etre grandement facilite par

la disponibilite de donnees d'etat-civil sgres.

En effet, si pour la plarification on est soucieux de faire

correspondre les ressources aux besoins, la premiere 6-tape ne

devrait-elle pas etre de recenser le plus correctement possible

la population qui est a la fois le centre des besoins et la pre-
miere source de facteur de production. ?

Avec leurs budgets, les communautes rurales realisent encore

d'autres operations telles que construction de latrines publique's

travaux topographiques d'alignement de villages  ... Cette der-

niere operation consiste a proceder a un meilleur amenagement
de l'espace rural affect e a l'habitat, de fagon a decongestion-
ner les cases parfois seri-6es les unes sur les autres, parce-

qu'ayant ete mises en place sans aucun plan de construction.

Cela permet de degager des espaces vides pour des chemins de

passage, mais l'intere't est encore surtout de permettre d'eviter

la transmission des incendies d'un groupe de cases a un autre,
et m6me de maintenir en isolation temporaire certaines personnes

'affectees de maladies transmissibles. Dans certains villages,

les populations reconnaissent que la rougeole qui affecte les

enfants, ne se transmet plus avec la m'eme rapidite et la meme

ampleur qu'auparavant.

L'allegement des travaux de la femme figure aussi au centre des

preoccupations du monde rural. En effet, la femme rurale quoti-

diennement astreinte aux corvees de travaux domestiques (comme

la mouture du mil) ne. trouve zure le temps de bien s'occuper

de ses enfants et encore moms de frequenter les centres d'en-

* seignement menager feminin qui s'implantent progressivement.

L'acquisition de decortiqueurs et de moulins a mil, constitue
de ce point de vue une solution tout a fait approprige ; la pre-
sence de tels appareils dans les villages evite aux femmes

d'avoir a se lever au premier chant du coq et de s'abimer les

mains avec les pilons. C'est pourquoi la oa ils existent,(5mou-
lins a mil (surtout) sont utilises par les femmes des villages
jusque dans un rayon de 7 km. Ce qui montre qu'ils correspon-

dent a un besoin reel.



Ii arrive que des Communautes rurales financent elles-m'ames

l'achat de moulins a mil, mais le plus souvent ce sont des
organismes donateurs (UNICEF) qui les leur offrent. La mouture

du kilo de mil est payee 10 frs les recettes collectees ser-

vent en partie a remunerer les meuniers (1/3 des recettes) et
a faire face aux depenses de fonctlonnement (frais de carburant).
La gestion des decortiqueurs et des moulins a mil pose toutefois
certains problemes sur lesquels nous reviendrons.

Les Communautes rurales devraient aussi pouvoir disposer de

centres adequats de stockage de mil (silos) de fagon a eviter
leurs populations d'e'tre victimes de certains speculateurs.

En effet au moment des recoltes, les paysans n'hesite-nt pas a
brader le mil a des prix extremement bas, d des commergants
peu scrupuleux qui le leur revendent pendant la periode de sou-

dure, 3 ou fois son prix d'acquisition.

Les autorites regionales ont beau mettre en garde les paysans

contre de telles pratiques qui s'excercent a leur detriment,

en les exhortant regulierement a ne pas vendre leur mil. Ii reste
que ces paysans ont aussi des besoins d argent liquide ; la solu-

tion serait de mettre en place des silos de stockage dans le

modele de ceux qui fonctionnent dans certaines communautes rura-

les de la region de This (finances par l'USAID) : celui de

Ndieyene Sirakh, arrondissement de Thienaba, d'une capacite de

stockage de 160 tonnes, construit en 1979, permet d'acheter le

mil aux paysans au prix de 40 frs le kilo pour le leur revendre

a tout moment)a 45 frs ; la difference entre le prix d'acquisi-

tion et le prix de cession est une forme de contribution aux

frais de* fonctionnement du silo. L'operation est tres appreciee

par les habitants de la communaute rurale. Mais le cost de cons-

truction (13 millions de francs en 1979) est un obstacle serieux

pour que l'experience puisse "etre generalisee.
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SECTION II.- LA SANTE

A.- La situation sanitaire au Senegal.

La situation sanitaire du Senegal comporte deux grandes carac-

teristiques : une faible part du budget national consacnive ala
sante, une repartition regionale tres inegale de ce budget au

profit de la region du Cap-Vert.

1)- La faiblesse du budget de la sante

Budget de la  Sante Tar rapport au budget national

en %
! !1967-68

!! 
1968-69'1969-70

! 
1970-71

! 
1971-721972-73! 1973-74! 1974-75!  !

9,0 
! ! ' ! ' 

9,1 ' 9 2 ' 9 3 9,0 8,6 : 7,8 ! 7,5 :! 

! ! ! !
!
1975-76

! 
1976-77 1977-78 1978-79 1979-80 1980-81, 

'
! ! ! ! !! 7,, ! 6,i ! 

n 
! n ! 5,8 !

Comme l'indique le tableau, sur lee quinze dernieres annees

d'exercice budgetaire, le budget de la sante n'a jamais atteint

le seuil de 10% de l'ensemble du budget national. Sa part a

m'eme tendance a decroitre avec une certaine regularite ; ce qui
ne peut pas contribuer ameliorer la couverture sanitaire du

pays.

La repartition inegale des infrastructures sanitaires

entre les regions.
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R partition regionale du personnel medical

(infrastructures humaines) au 1.1.1980

! ! !

! !

! Regions Population 1
! ! !
! t. !
! ! !

! CAP-VERT

! CASAMANCE

! DIOURBEL

! FLEUVE

! LOUGA

! SENEGAL

! ORIENTAL

! SINE SALOUM

! THIES

TOTAL

SENEGAL

! .065.535

796.405

461.366 !

571.215 !

450.38) !

307.577

.087.505

752.466

! 5.492.450
-•

Medecins
! ! !

Infirmiers et
! Sages-femmes ! !

agents sanitaires
! ! !

Nombre !Nbre d'ha.!Nbre de
t t

de -pour 1 ; sages-t
medecins ;medecin ' femmes

* 

t
.Nbre 

d'ha.-t t 
.Nbre d'ha.!

t t Nombre t !'pour 1 * 'DO 1'pour .
!sage-fem. 

! infirmient.- -
infirmier •

! ! ! !

! ! ! ! !
335 ! 3.180 ! 238 ! 4.477 ! 801 !

! ! !

29 ! 27.462 ! 17 ! 46.847 258 !
! ! !

15 ! 30.757 ! 20 ! 23.068 155 2.976
! !

28 ! 20.400 ! 24 ! 23.800 266 ! 2.147
! ! ! !

5 ! 90.076 10 ! 45.038 88 5.117 !
! ! ! !
! ! ! , ! I!

12 25.631 9 34.175 159 1934
! ! ! ! !
! ! ! ! !

38 ! 28.619 • ! 279 ! 3.897 !
! ! ! !

31 ! 24.273 ! 178 ! 4.227 !
! ! !  !

! ! ! ! ! !

1478 ! 11.490 ! 387 ! 14.192 ! 2.184 ! 20.647 !
! ! ! ! ! !

30 ! 35.250 !

24 ! 31.352 !

1.330 *!

3.160

Repartition des infrastructures mat6rielles

REGIONS

! CAP-VERT

CASAMANCE

! DIOURBEL

• FLEUVE

! LOUGA

• SENEGAL OR.

SINE SALOUM

THIES

SENEGAL

! Centres
Hopitaux

•! de sante

5

1

3

3

'Cases de !
t ! ! !

! Postes ! t . I Centres ! Centres !
. sante et 'Maternites'

de sante t ! ! PNI ! PPNS

! 

!
'pharmacies t

! ! ! ! !
2 63 ! - ! 23 ! 45 ! 1 !

6 ! 107 ! 47 
t
.6u / 44r 

!
7 

! 78 !
! ! ! ! ! !

3 ! 23 10 ! 3u / 28r ! 3 ! 27 !

4 
!
! 79 

!
! 

4 ! 7u / 9r ! 6 ! 87 - !
! ! ! !

3 ! 27 ! - ! 3u / 19r ! 3 ! 34 !
! ! ! ! ! !

3 ! 37 95 3u/ 3 4o ..
! ! ! ! !

9 ! 85 ! 454 ! 11u / 81r! 10 ! 84 !

6 ! 60 ! 16 ! 7u / 31r ! 10 ! 56 !
! ! ! t. ! !

36 !
! 481 !

! 626 ! 63u/212r !
! 

65 ! 451 !
! !

Legende . PMI . Protection maternelle et infantile
PPNS : Programme de Protection nutritionnelle et sanitaire

u urbaine
✓ : rurale.
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Comme l'indiquent ces deux derniers tableaux, les infrastructures

humaines et materielles sont pour l'essentiel concentrees clans la

region du Cap-Vert. Ce qui pose de graves problemes sanitaires

clans les autres regions ; le pays compte encore en 1981 deux

regions, le Senegal Oriental et Louga, qui ne disposent pas d'un

seul hapital. Dans le Cap-Vert m'eme, les problemes sanitaires sont

loin d'etre resolus, car l'evolution des infrastructures medicales

est loin de suivre celle de la population qui se gonfle chaque

armee d'un flux important d'exode rural.
•

La situation sanitaire reste donc assez preoccupante clans l'ensem-

ble du pays comme le budget de la sante n'est pas appele a croi-
tre sensiblement ou a 'etre mieux reparti clans l'e.space geographi-
que au cours des prochaines annees, il s'impose de mettre en place

une nouvelle politique sanitaire.

B.- L'effort actuel de regionalisation de la politique sanitaire

les soins de sante primaires.

1)- Definition

C'est la Conference organise par l'Organisation mondiale de la

Sant e et l'Unicef en Septembre 1978 a Alma-Atta (URSS) qui a cer-
tainement contribue a vulgariser l'idee de "soins de sante pri-
maires" (ssp):

"on entend par soins de sante primaires, des soins de sant6

essentiels universellement accessibles a tous les individus
et a toutes les familles de la communaute par des moyens qui
leur sont acceptables, avec leur pleine participation et a un
cost abordable pour la communaute et le pays. Les soins de

sante primaires font partie integrante du systeme de sante

du pays, dont ils constituent le noyau, ainsi que du develop-

pement social et economique, global de la communaute"(1).

(1) Les mins de_ sante primaires - Rapport conjoint de l'OMS et de

L'UNICEF Alma-Alta (URSS) 6.12 Septembre 1978.
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Concrtement, la politique de soins de sant6 primaires est appel6e

a englober les mesures suivantes :
- promotion d'une nourriture correcte et d'un approvisionnement

convenable en eau same,

- mesures d'assainissement de base

sante maternelle et infantile, y compris planification familiale

- vaccination contre les grandes pathologies infectieuses

- prevention et reduction des endemies locales

- education concernant les problemes de sante,

- traitement approprie des maladies et des traumatismes courants.

Cette approche du probleme peut inspirer au moms trois remarques

a)- Les soins de sante primaires ainsi entendus englobent un

champ assez etendu ; ceci a l'image de la conception de la
sante qui est en vigueur airOMS : la sante y est definie com-

me un etat de complet bien-etre physique, mental et social,

qui ne consiste pas seulement en l'absence de maladie ou d'in-

firmit6. Ainsi la promotion de la santg dans un pays est

appelee necessairement a s'appuyer sur tout le reste des au-
tres secteurs socio-economiques.

Cela se comprend facilement, car dans les pays du Tiers Monde,

les donnees de la situation de sous-developpement se presen-

tent comme autant d'obstacles a l'accession des populations
a un niveau satisfaisant de sante.

La sante devient un droit fondamental de l'homme et l'etat

sanitaire de la population dans son ensemble doit etre consi-

dere comme un des premiers criteres pour apprecier le degre

de developpement d'un pays.

La politique de soins de sante primaires telles que preconisee

par l'OMS repose en grande partie sur l'effort de participa-

tion des populations concernees ; ce qui implique des struc-

tures assez decentralisees de planification et de prise de

decisions. De ce point de vue, la reforme de l'administration

territoriale et locale qui est progressivement mise en place

depuis 1972, constitue une bonne structure d'accueil.
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C'est ainsi qu'en 1975 demarre dans la circonscription de PIKINE

(region du Cap-Vert) un projet pilote supervise par la Belgique.

L'objectif est de mettre en place un service de sante decentra-

lise et autonome avec comme responsables un medecin belge et le

mgdecin-chef de la circonscription medicale. C'est ce projet

d'abord congu en zone urbaine qui allait 'etre etendu au niveau

des villages.

2)- La repartition geographique des infrastructures sanitaires

au Senegal.

Au Senegal, les infrastructures sanitaires (materielles) fonction-

nent dans le cadre de l'organisaiion administrative actuelle.

Aux differents echelons,administratifs, elles vont de la case

de sante a l'hopital, en passant par le poste de sante et le
centre de santg. Chaque region est do-tee d'un service medical de

sante publique appele "region medicale"; dirigee par un medecin

chef. C'est a ce niveau que fonctionne l'hopital, la oi il existe.

La region medicale est divisee en circonscriptions medicales.

Autrement dit, la circonscription medicale correspond au departe-

ment, et englobe donc les infrastructures sanitaires communau-

taires. Cellesr-ci fonctionnent principalement autour des Commu-

nautes rurales.

La circonscription medicale comprend le Centre de Santa, mini-

h8pital installe dans la ville chef-lieu de departement, et les

infrastructures sanitaires communautaires qui fonctionnement prin-

cipalement autour des communautes rurales : case de sante, poste

de sant6, maternite rurale, pharmacie villageoise.

. La case de sante existe au niveau du village, elle ne peut disr-

penser que des soins tres elementaires par l'intermediaire des

agents de sante communautaires. On en denombre seulement 626 en

1980, alors que le pays compte plus de 2.000 villages ; ce qui

montre que dans leur grande majorite, les villages du Senegal ne

dispoent pas de cette unite glementaire de sante.
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. Le poste de sante qui est une sorte de dispensaire rural fonc-

tionne dans le village chef-lieu de communaute rurale. Son rayon

d'action s'etend ainsi a tous les villages de la Communaute rurale.
Les soins v sont dispenses en general par un infirmier.

L maternit_e rurale est une emanation directe de la reforme,

car elle est crege sur le budget de la communaute rurale. Ii en

existe une dans chaque chef-lieu de communaut6 rurale, pour pola-

riser un certain nombre de villages. Il peut arriver ainsi qu'un

gros village ayant un certain rayon de polarisation soit dote de

maternite rurale, sans pour. autant etre chef-lieu de communaute

rurale,.

Dans la plupart des cas, c'est l'UNICEF qui procede a liequipement

des maternites rurales. C'est aussi par les soins de l'UNICEP que

sont formees les matronnes qui effectuent les operations d'accou-

chement. Cette formation est assure dans le Centre de sante du

- departement qui dispose au moms d'un medecin et d'une sage-femme.

La maternite rurale fonctionne gen6ralement dans le .cadre du poste

de sante, mais le nombre de postes de sante (481) est tres Euperieur

a celui des maternites rurales (212) sur l'ensemble du pays.

La mise en place de maternites rurales constitue l'un des aspects

les plus positifs de la reforme. Elles sont generalement bien

frequentees et tres appreciees par les populations qui ne se pri-

vent jamais de faire la comparaison avec la situation anterieure ;

les accouchements 6-talent realises dans les villages, parfois a

m'eme le sol, dans des conditions hygieniques inimaginables ; les

taux eleves de mortalite infantile qui en rgsultaient etaient

interpretes de fagon mystique par les populations superstitieuses

(serres la region de Thies) ce qui engendrait des conflits

serieux - entre familles avec des accusations de toutes sortes

(ensorcellement, jet de mauvais sort, anthropophagie occulte ...)

1
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En dehors des contraintes financieres, l'efficacite d'un poste de

sante depend beaucoup du devouement du personnel medical en place ;

ce qui, il faut bien le reconnaitre, est souvent le cas dans les

campagnes. Nous avons pu le constater en plusleurs occasions lors

de visites effectuees sur le terrain. Nous citerons id i l'exemple

du poste de sante de Ndiakhou dans la communaute rurale de Touba-

Toul, arrondissement de Thignaba, Opartement de THIES, qui pola-

rise 21 villages: On y trouve accroche au mur un tableau de sta-

tistiques demographiques etabli par l'infirmier ce qui

lui permet de disposer des renseignements de base pour l'accomplis-

sement de ses interventions :

Poste de SANTE DE NDIAKHOU

1979 1980

Femmes en age de procreer

Femmes enceintes

Enfants de 0 a14 ans
Population active

TOTAL

756 822

159 194

604 802

1.708 2.083

4.028 4.132

laharmaph_e_IL1.1a_i_.se est generalement abritee par un

village assez eloigne du poste de sante. C'est le conseil rural

qui decide du lieu d'implantation. Les grants de la pharmacie

(au nombre de deux) sont d6signes par le village etibrmes en 45

Jours.

Gen6ralement l'UNICEF fournit les medicaments dans un premier

tempsi avec charge pour les populations de faire ellesrmmes

l'effort de renouvellement par leurs cotisations, car les budgets

des communautes rurales ne doiven.t financer que des operations

d'investissement (constructions de locaux par exemple) et en aucun

cas des depenses de fonctionnement.

Ii faut dire que les pharmacies villageoises ne connaissent pas

le succes des maternites rurales ; leur extension n'est guere en-

courage par certaines autorites administratives soucieuses des

risques d'auto-medicamentation excessive qui peuvent en resulter.



Dans l'ensemble, les infrastructures sanitaires villageoises

fonctionnent avec des moyens financiers et humains provenant

la fois des populations elles-m'emes et de la cooperation exte-

rieure.

3)- La participation des populations

La politique de soins de sante primaires repose comme nous l'avons

vu sur une participation active desippulations concernees ; ce

qui au Senegal est facilite par les dispositions de la reforme

administrative congue autour du principe de la participation res-

ponsable.

La participation des populations est d ordre financier et humain.

A. La participation financiere 

La participation financiere des populations est necessitee par

deux contraintes la faiblesse du budget national de la sante

et 1 obligation de ne financer que des depenses d'investissement

sur les budgets des communautes rurales.

Cette participation financiere, qui se reduit pour l'es.sentiel

a des cotisations pour prestations sanitaires, s'etablit ainsi :

En zone rurale :

Au Centre de sante chef-lieu de departement)

• Soins adulte 100 frs CFA

• soins enfant 50

• consultation prenatale

• vaccination

• accouchement

100

50

1.000

Au Poste - de Sant e chef-lieu de communaute rurale ou gros village)

• soins adulte 50 frs CFA

• soins enfant 25

• consultation prenatale 50

• accouchement 500 1,000 frs,

•
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A la case de sante (petit village

▪ soins adulte

soins enfant

. accouchement

- En zone urbaine

25 frs CFA

10

500

au centre de sante :

• soins adulte 100 frs CFA

• soins enfant 50

. consultation 100

• carnet de sante + consul-
tation prenatale 200

• vaccination 50

• examen de laboratoire: 50

. hospitalisation 500 1.000

• accouchement 1.000

- au poste de sante

. soins adulte

• soins enfant

100 frs CFA

50

Les sommes ainsi collectees sont utilises comme suit :

- Au niveau des Centres et postes de sante :

. 60 a 65% pour l'approvisionnement en m&dicaments
• 15% pour desinteresser le personnel volontaire de sante

. 5% pour les frais de fonctionnement

. 15% pour financer des investissements (depobts de medicaments,

salles d'attente ...).

- Au niveau des cases de sante :

. 60% pour le renouvellement du stock de medicaments (nous

avons vu que le stock initial etait fourni par un organisme

d'aide exterieure)

. 15% pour desinteresser le personnel volontaire de sante

. 15% pour l'entretien.de la case de sante.

Pour donner une idge de l'importance de telles sommes, nous pre-

sentons ici un tableau sur la participation des popdations aux

soins de sante primaires au poste de sante de NDIAKHOU.



Poste de de sante de Ndiakhou
Participation des populations aux soins de sante primaires

(Anne 1980)

Aolit Septembre Octobre
. Dispensaire

- Nombre de consultants 56 1.002 1.116

- Sommes collectees 16.575 29.650 32.600

. Maternite

- Nombre d'accouchements 27 12 21

- Sommes collectees 27.000 15.650 23.600

Sur l'ensemble des trois mois, les sommes collectees au poste de

sante de Ndiakhou s'elevent donc a 145.075 francs ; ce qui est
assez considerable en milieu rural, d'autant plus qu'avant le

debut de l'operation "participation des populations", c'est-a-

dire jusqu'au mois d'Aogt 1980, le poste de sant& ne recevait

qu'une dotation budgetaire annuelle de 120.000 frs de la part de

l'Etat.

Il convient aussi de rappeler que ce sont les budgets des commu-

nautes rurales qui financent la construction des locaux abritant

postes de sante et maternites rurales.

La part du budget affectee a de telles depenses est tres variable
d'une communaute rurale a l'autre . - comme le montre ce tableau

concernant la region de This.
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Budgets des Communautes rurales de la Region de This

(Depenses de Sant e - 1972-78)

Communaut6s rurales Population ! Budgets cumul6s

1972-78

Parts du budget consacr6es
la Sant e et a l'hygine

Somme

Fissel

Ndiaganiao

Mali counda

Ndiass

Nguekhokh

Ngueniene

Sandiara

Thiadiaye

Not to

Tassette

Diender Guedj

Fandene

Pout

Ndieyene Sirakh

Ngoudiane

Thienaba

17.723

19.479

14.211

15.237

19.472

16.481

10.110

16.610

20.1144

12.337

19.477

7.638

15.516

9.758

8.646

7.515

46.155.995

54.154.873

35.833.335

30.24/8.508

42.648.375

37.027.155

25.277.000

41.373.955

43.462.420

26.348.665

22.632.914

10.346.761

41.705.839

23.005.664

22.306.333

20.053.000

2.050.000

5.924.500

5.613.575

3.056.144

4.171.392

1.100.000

2.036.000

3.100.000

4.942.000

4.232.000

4.350.000

3.870.000

3.810.000

3.192.840

635.000

2.919.000

4,44

10,93

15,66

10,10

9,78

2,29

8,05

7,49

11,37

16,06

19,21

37,39

9,13

13,87

2,84

14,55

B. La participation humaine

La participation humaine des populations a la politique de soins
de sante se manifeste par la fourniture :

- de personnel medical de base generalement volontaire et forme

sur le tas : agents de sante communautaires, secouristes, matron-

nes. .•

- de membres aux structures de participation; Comite de sante,

Comite de gestion.
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Le Comite de sante est une organisation creee au niveau du vil-

lage, de la communaute rurale ou du quartier (dans les centres

urbains).Les membres sont des personnalites elues dans la popula-

tion (au nombre de 12 a 15). Le r5le du Comite de sante est de
coordonner toutes les actions de sante entreprises dans la zone

concernee. Ii informe, sensibilise et mobilise les popUations

en vue d'actions de sante a mener au niveau de la collectivite
investissements humains, promotion de l'hygiene et de la proprete

dans l'agglomeration . • •

Le comite de sante est dote d'un organe administratif plus res-

treint, le comite de gestion qui est charge d'effectuer les

achats de medicaments, de vaccins, de produits d'entretien et

d'allouer les primes aux volontaires et agents de sante communau-

taires.

Au Senegal, ±1 convient toutefois de reconnaltre que la seule

participation des populations aurait ete insuffisante pour mener

a bien la politique de soins de sante primaires. Celle-ci s'appuie
beaucoup sur la contribution exterieure avec la presenee sur

place d'un certain nombre d'organismes :

- La Belgique qui a initie en 1975 le projet-pilote de Pikine

dans la region du Cap-Vert.

l'USAID qui opere depuis 1977 dans le departement de la region

du Sine Saloum (Nioro - Kaolack -6ossas Foundiougne) au niveau

de pas moms de 400 cases de sante oa 800 agents sanitaires ru-

raux ont ete formes.

- la Hollande qui depuis 1977 a investi 150 millions de francs

CFA dans le departement de Fatick (region du Sine Saloum) pour

ameliorer les conditions d' intervention des postes de sante.

• l'UNICEF qui intervient depuis 1970 et surtout depuis le debut

de la reforme. Ses z'ones d'interventions ont 6-be jusque la des
regions reformees : This, Sine-Saloum, Diourbel, Louga.

L'UNICEF intervient surtout au niveau des maternites rurales (pour

l'equipement et la formation des matronnes) et des pharmacies

(pour la fourniture du stock initial de medicaments).
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- L'OFADEC (Office africain de developp'ement et de cooperation)

qui opere surtout dans le Senegal Oriental pour la formation

d'agents de sante et de matronnes).

- l'Association frangaise des Volontaires du progres, association

privee qui intervient depuis 1975,de preference au niveau de

petits groupes de villages plutot que dans l'ensemble d'un depar-

tement. Elle avait commence ses activites dans le Sine Saloum

et en est partie lorsque le projet USAID a demarre, pour operer

depuis lors au Senegal Oriental et en Casamance (departement de

Sedhiou).

L'OMS avait commence a financer des projets dans le Sine Saloum.
Mais les projets ont 6-be integres dans le projet USAID et actuel-

lement l'OMS se contente de fournir des analyses, des conseils

et d'intervenir dans le domaine de la formation. Quant la

"Banque Mondiale" elle ne s'est pas encore interessee a la poll-
tique de soins de sante primaires.



SECTION III.- L'education et la formation

Au Senegal, la langue officielle tant le frangais, c'est la frequen-

tation de l'ecole d'enseignement en langue frangaise qui constitue

le critere d'alphabetisation, tout au moms juqu'a ce jour ce qui

par consequent exclut les ecoles coraniques et arabes.

Dans la mesure oI l'enseignement superieur est centralise pour

l'essentiel dans la capitale, la presente etude ne fera reference

qu'aux seuls cycles d'enseignement primaire (surtout) et secondaire,

pour lesquels les etablissements couvrent toutes les regions du pays.

Dans l'ensemble, le secteur de l'Education (tous niveaux et toutes

filieres) beneficie d'une dotation budgetaire non negligeable : 30%
(

du budget national 
1)•

Mais si l'on se place du point de vue du monde rural, le systeme

educatif senegalais presente au moms deux inconvenients : les eta-

blissements d'enseignement primaire qui devraient couvrir l'ensemble

du pays sont tres irregulierement repartis au profit du Cap-Vert et

des chefs-lieux de regions. L'enseignement trop general qui y est dis-

pense ne correspond pas toujours aux beoins immediats des populations.

La reforme et les structures qui l'accompagnent peuvent 'etre des mo-

yens de pallier ces inconvenients.

Les disparites regionales

Au plan national, le taux de scolarisation rapport du nombre

d'enfants scolarises au nombre d'enfants en age d'e'tre scola-

rises) n'a progress e que tres faiblement en dix ans 30,3% en

1964-65, 33,7% en 1975-76. Cette moyenne nationale, du reste assez

faible, masque de profondes disparites regionales. C'est ainsi

que pour la region du Cap-Vert, le taux de scolarisation est

passe de 53,4% en 1964-65 a 70% en 1975-76.

(1) c'est neanmoins la proportion clue lion retrouve dans la plupart
des pays africains. ELle est m'eme de 33% dans les derniers exer-
cices budgetaires de la Cate d'Ivoire.
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Ce qui signifie qu'a l'heure actuelle, la region du Cap-Vert

compte plus du tiers de l'effectif total des enfants scolarises.

Si la Casamance se situe au niveau de la moyenne nationale, on

enregistre pour les regions de Diourbel et de Lougai des taux tres

faibles (moms de 14% en 1975-76) qui ont d'ailleurs tendance

a decroltre d'annee en annee. Ces deux r6gions se trouvent encore
plus defavorisees au niveau du cycle d'enseignement secondaire,

avec le Senegal Oriental, dans la mesure oa on n'y compte aucun

lycee.

Taux de scolarisation

dans l'enseignement primaire (en /0)

.... . ..

! ! ! 1 1. , . !
Diourbel

! Fleuve ! 
Senegal 1 

! Thies 
Sine

Armee ! Cap-Vert! Casamance !
/ Louga Oriental Saloum  

! ! ! ! F !
! !
! 1964/65 !

! 1976

53,4 ! 31,2 ! 14,1 ! 34,8

71 ! 34,1 ! 13,9 ! 32,4

20,2

22,4 !

24,8 ! 30,3

23 29

Nombre de salles. de classe

! ! ! !
! 1964/65 ! 1.317 ! 759 ! 376
! ! ! !
! 1976 ! 2.170 ! 1.001 ! 486
! ! ! !

! ! ! !
578 ! 216 789 ! 609 !

! ! !
585 ! 247 2.508 ! 923 !

! ! ! !

Source : Ministere du Plan - aogt 1979.

On aurait pu se faire une idee encore beaucoup plus precise de

l'inegalite devant l'ecole, si on disposait de statistiques intra-

regionales. En effet, dans une m'eme region, c'est la capitale

regionale et les autres communes urbaines qui abritent l'essentiel

des etablissements scolaires ; si bien que des milliers de villages

ne sont pas dotes d'une beule salle de classe.

Aen entendu, on compte beaucoup sur la reforme pour amner certains

correctifs a cette situation.
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2.- Les dispositions

La reforme et les dispositions qui l'accompagnent sont appelees

a jouer un grand role dans la politique de promotion de l'educa-
tion en milieu paysan ; par la mise en place d'infrastructures

scolaire dans les villages, mais aussi par l'avenement de pro-

fils de formation directement utilitaires.

- Dans le budget des communautes rurales, la construction d

salles de classe figure -parmi les chapitres prioritaires. Si bien

qu'il est pratiquement impossible a l'heure actuelle de trouver
un chef-lieu de communaute rurale qui ne soit dote de salles de

classe. Le fonctionnement de quelques 284 communautes rurales

donne une idee des creations de salles de classe dans les campa-

gnes depuis 1972 ; c'est avec la reforme que des ecoles ont ete

creees pour la premiere fois dans beaucoup de villages. La commu-

naute rurale fournit l'effort financier de construction des sal-

les de classes)et l'Inspection regionale, qui est un service

du Ministere de l'Education nationale, se charge d'y envoyer des

instituteurs. Generalement on trouve dans beaucoup d'inspections

regionales des jeunes instituteurs nouvellement formes qui n'at-

tendent que leur affectation ; ce qui peut durer assez longtemps)

dans la mesure oa le nombre de salles de classes reste tres in-
suffisant, compte tenu de la modicite des moyens financiers dont

disposent les communautes rurales. Il en resulte alors un grave

handicap dans la formation ; en effet, dans ce cas, le recrutement

des eleves au lieu d'e'tre annuel s'effectue a une periodicite de
quatre, cinq ou six ans, si bien qu'il n'est pas rare de rencon-

trer dans certains villages de grands debutants qui sont l'age

oa dans les centres urbains, les jeunes terminent le cycle (Pen-
seignement primaire.
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Budgets des communautes rurales de la region de This

(depenses d'education 1972-78)

Tableau recaDitulatif n°.3

Communautes!
Rurales !

!

Population l
Budgets
cumules

Parts consacres :
Education, jeunesse,
Culture et Sports

Somme

Fissel.

Ndiaganiao

Mali counda

Ndiass

Nguekhokh

Ngueniene

SANdiara

Thiadiaye

Notto

Diender Guedj!

Fandene

Pout

Ndieyene Siraih

Ngoudiane

Thignaba

Tassette

17.723

19.479

14.211
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La mise en place de nouveaux profils de formation en milieu

rural a ete entreprise quelque peu en marge de la reforme. Mais

celle-ci a su les recuperer et les integrer dans son programme.

Il stagit de l'Enseignement Moyen Pratique et des Maisons Fami-

liales Rurales.

L'Enseignement moyen pratique (EMP) a ete cree au Senegal en

1971 (Loi d'orientation) dans he but de resoudre he probleme de

la deperdition scolaire ; c'est-a-dire la situation de nombre!

de jeunes senegalais qui ayant suivi he cycle dienseignement
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primaire sans avoir obtenu les diplomes ouvrant l'acces a
l'enseignement secondaire, rejoignent les rangs dej& nombreux

des inactifs. D'apres les estimations du gouvernement, pres de

40.000

armee.

50.000 jeunes se trouvaient dans cette situation chaque

L'EMP cherche a s'appuyer sur l'acquis scolaire obtenu par ces
jeunes a l'ecole primairel pour leur donner une formation prati-
que permettant de les inserer dans les circuits productifs. C'est

un probleme qui concerne l'ensemble du territoire, mais les pre-

miers efforts ont ete tentes en direction du monde rural. La

premiere experience a eu lieu en 1972 dans le village de LANGO-

MAC arrondissement de FISSEL, departement de MBOUR. Actuellement,

11 foyers de formation fonctionnent au niveau des huit regions

que compte le pays : Keur Madiabel (Sine Saloum), Keur Momar

Sarr (Louga), Goudioum (Casamance), Ngoye (Diourbel), Mbakhana

(Fleuve), Nguekohe (Thies), Koussanar (Senegal Oriental), Bargny

(Ca-Vert). ce qui dans l'ensemble concerne 1.050 jeunes gens,

realisation tres en-deg de l'objectif de 50.000 par an, qui

avait ete etabli au depart.

Dans les foyers, oil la scolarite dure quatre ans, les eleves

regoivent une formation theorique et pratique dans des domaines

comme l'agriculture, l'elevage, l'artisanat (sculpture, tapis-

serie, menuiserie ...) et ils profitent beaucoup de la periode

des grandes vacances scolaires pour mettre en pratique les

notions apprises ; surtout dans le domaine de

saison des pluies, donc de culture/
se situant

aussiDAns les foyers, l'accent est mis

l'agriculture, la

a cette periode.
sur le developpement

parallle d'actions socio-educatives afin que ces jeunes ne

soient pas tents par les mirages de la ville.

Les instructeurs sont eux-m'emes des jeunes gens qui ont ete for-

ms a l'Ecole Nationale d'Economie Applique de Dakar (College

d'Enseignement Moyen Pratique) ou au Centre de formation des

Monitrices rurales de This, en effet, les foyers accueillent

aussi bien des garcons que des jeunes filles, ce qui donne lieu

des profils de formation differents.
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Le developpement des foyers d'enseignement moyen pratique se

heurte surtout a l'insuffisance des moyens de financement.

Les Maisons familiales rurales (MFR) constituent une autre struc-

ture de formation pratique en milieu rural senegalais. Leur ori-

gine remonte a 1964 dans le village de Fandene (region de Thies)
lorsque de jeunes serres regroups dans la Jeunesse Amicale

Catholique se virent parraings par les MFR de France.

Actuellement, le Gouvernement Senegalais subventionne les MFR

qui fonctionnement sous la tutelle du Secretariat d'Etat a la
Promotion Humaine. Ii arrive cependant que des ordanismes dona-

teurs interviennent soit pour la construction (l'USAID a Ndiouf-
fene, rggion de Diourbel) soit pour l'equipement (l'UNICEF en

Casamance). 51 MFR fonctionnent actuellement dans l'ensemble du

pays, toutes les regions tant couvertes, a l'exception du Cap-
Vert. Generalement, une MFR couvre des villages sur un rayon de

10 a 15 km. Celle de KAIRE ALL, region de This ne rayonne que sur
quatre villages. Chaque MFR doit abriter une section masculine et

une section feminine.

Dans les MFR la formation se presente ainsi

- Pour les garcons : cultures fruitieres, maraichage, construction

d'infrastructures villageoises telles que latrines

- Pour les filles . puericulture, demonstration de cuisine, cou-

ture, crochet, teinture .

Les instructeurs sont des jeunes recrutes au niveau du Diplome de

fin d'etudes moyennes, qui regoivent une formation de trois ans

a l'Union nationale des MFR qui se trouve dans la ville de This.

Le principal probleme qui se pose au niveau des MFR est que les

jeunes une fois formes, ne disposent pas des moyens financiers

pour s'equiper avec le type de materiel qui avait servi a leur
formation. Ce qui les amene souvent a quitter leurs villages.
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SOUS-CHAPITRE II.- LES ACTIONS A CARACTERE ECONOMIQUE

Les projets de developpement destines au monde rural comportent aussi

un volet productif, c'est a dire s'etendent au domaine des activites
agricoles. Ce qui n'a rien d'etonnant dans un pays oa l'agriculture

a toujours ete la "chasse garde" des pouvoirs publics, faisant fi-

gure de "secteur socialise" de l'Economie.

En fait la tradition d'encadrement du monde rural au Senegal remonte

a la periode coloniale avec les premieres societes d'intervention
qui ont ete mises en place. Celles qui les ont remplacees apres

l'independance ont adopt e la m'eme demarche et la m'eme attitude a
l'egard du paysan: Le paysan est consider comme un "etre passif, in-

capable d'initiative, donc devant toujours 'etre guide d'en haut. Et

c'est d'en haut qu'on decide de privilegier les culture d'exportation

(arachide, coton ...) sur les cultures vivrieres.

Cette conception bureaucratique et paternaliste de l'interventionnisme

en milieu rural a fait l'objet de nombreuses critiques. Une strategie

de developpement a la base par la participation responsable des popu-
lations ne peut donc que sten ecarter. Certes, les societes d'inter-

vention classiques sont toujours en place, mais des efforts sont de-

ployes actuellement pour leur juxtaposer des structures d'actions pro-

ductives , faisant une large place a l'initiative des paysans. Et
m'eme parfois, des societes d'intervention se trouvent appelees

pr8ter leur concours a ces petits projets decentralises.

Dans la presente etude, nous aborderons la politique de colonisation

des terres neuves et les tentatives de regroupement de producteurs

dans le cadre des petits projets ruraux. Ces micro-projets sont ins-

pires par les services du Secretariat d'Etat a la Promotion Humaine
(FONADEC, GOPEC), par des organisations non gouvernementales telle

que CARITAS, et meme par une societe d'intervention de type classique,

la SAED.
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Cependant, la reussite de toutes ces actions economiques repose sur

l'existence d'une bonne insfrastructure routiere. C'est pourquoi nous

aborderons d'abord les realisations en matiere Cl'infrastructure

routiere.

SECTION I;- L'infrastructure routiere

On ne peut pas dire que l'etat du reseau routier constitue vraiment

un handicap au developpement economique au Senegal, comme ce peut gtre

le cas dans d'autres pays. Le Senegal possede certainement l'un des

meilleurs reseaux routiers des pays de l'Afrique au Sud du Sahara.

Cette situation est due bien sir aux acquis de la periode coloniale,

dans la mesure oa le port de Dakar etait l'un des principaux centres

d'evacuation des cultures industrielles. Certes, cet egard, l'in-

frastructure terrestre traditionnelle a ete le chemin de fer, mais

il a bien fallu qu'a un moment donne, l'Administration coloniale

s'occupe de relier par la route les centres de production au chemin

de fer. Ainsi au moment de l'independance en 1960, le Senegal comp-

tait 907 km de routes bitumees.

En 1980, le reseau routier bitume couvre 3.444 km. C'est dire q 'un

effort appreciable d'equipement a 6-be realise au cours des cinq plans

quadriennaux ecoules. Depuis l'achevement du trongon Kaffrine - Tam-

bacounda Velingara Kolda, (50 Plan) le desenclavement est mainte-

nant acheve sur l'ensemble du pays (pour les deux autres departements

du Senegal Oriental, Kedougou et Bakel, les projets sont en cours).

Seulement quelque soient les efforts du Gouvernement, ii faut bien

dire que l'equipement routier d'un pays comme le Senegal est relati-

vement plus facile a realiser que dans d'autres pays, compte tenu de
deux facteurs :

- le relief completement plat qui ne necessite pas de grands travaux

(montagne.sa percer, ponts a construire ...)

•
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- La disponibilite sur place de gisements de roches de basalte ca
Ngoudiane dans la region de Thies) qui constituent le principal mate-

riau de construction de routes bitumees.

Un grand effort a ete consenti aussi pour la construction de routes

en terre (pistes de production) pour desenclaver les villages'.

I° Plan : 2.113 km

II° Plan : 1.348 km

1110 Plan : 3.019 km

IV Plan : 1.174 km

V° Plan : 2.850 km.

SECTION I  .- La politique de colonisation des terres neuves

A.- Les don/lees du probleme

Pour une superficie de 196.000 km2, le Senegal compte en 1980,

une population d'environ 5 millions d'habitants, soit une densite

moyenne de 25 habitants au km2.

Cette population est tres ingalement repartie entre les

regions

•  

Regions ! Nombre d'habitants! Densite au km2 !

CAP-VERT

CASAMANCE

DIOURBEL

FLEUVE

SENEGAL ORIENTAL

! SINE SALOUM

THIES

LOUGA

 1,1•1•16 

! !
949.647 ! 1.727 !

! !
730.252 ! 25 !

! !
422.118 ! 98 t

! !
528.473 ! 12 !

! !
283.581 ! 5 !

! !
1.004.374 ! 142 !

! !
697.974 ! io5 !

! !
417.415 ! 15 !

! !
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On constate que mise a part la region du Cap-Vert (zone des
activites industrielles et tertiaires) l'essentiel de la popula-

tion du Senegal est concentre dans ce qu on appelle le "bassin

arachidier" forme par les regions de Diourbel - Sine Saloum et

This . Cette zone qui couvre 25% de la superficie du pays re-

groupe 60% de la population rurale. Ce qui contribue faire

de veritables deserts les regions les plus tendues du pays :

le Senegal Oriental et le Fleuve, avec des densites au km2

respectivement de 5 a 12.

Cette forte inegalite dans la repartition inter-regionale de la

population engendre des desequilibres serieux ; d'abord un dese-

quilibre technico-economique dans le rapport homme,,terre. Ainsi

dans le bassin arachidier, une personne active n'arrive pas a
disposer de plus d'un demi hectare de terre a cultiver. Une etude
de la Direction de l'Amenagement du Territoire realisee en 1969

y a recense un excedent de 200.000 actifs. Sur le plan economique,

il en resulte un phenomne de "ch6mage deguise' qui s accompagne

d'un niveau tres faible de la productivite ; qu s agisse de la

productivite par tete de travailleur, ou de la productivite mar-

ginale que 1 on pourrait calculer en retirant progressivement

de la production des unites de travailleur ; dans ce cas, le volu-

me global de la production ne diminuerait pas.

Sur le plan nutritionnel, il en resulte un desequilibre ressour-

ces-besoins car le nombre de consommateurs se trouve beaucoup

trop eleve, compte tenu du volume de biens a repartir. Ce qui
explique aisement la malnutrition et les taux eleves de mortalite

(20%) enregistres dans certaines zones du bassin arachidier.

Bien entendu, dans •des regions comme le Senegal Oriental et le

Fleuve, la situation technico-economique dans 1 agriculture se

presente a l'oppose : le nombre de travailleur y est franchement
insuffisant, compte tenu de l'etendue des terres cultivables. De

la est nee la politique de mise en valeur des terres de ces re-
gions par des transferts de population a partir du bassin arachi-
dier.
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B.- La politique entreprise

C'est dans le cadre du second plan quadriennal 1965-69) qu'a

pris forme le projet de colonisation des terres neuves ; l'opera-

tion consiste a decongestionner le bassin arachidier, en trans-
ferant une partie de sa population rurale vers les regions peu

peuplees du pays, 011 existent de vastes tendues de terres va-

cantes et fertiles. Un objectif de transfert de 70.000 migrants

est prevu pour 'etre realise en 1980 ; Le 30 Plan (1969-73) le

ramene a 35.000, soit 6.000 familles. Clest diailleurs dans le
cadre du 30 Plan que l'operation va demarrer avec la creation

de la STN (societe des Terres Neuves) creee le 30 novembre 1971.

La m6me operation avait deja 6-be entreprise en 1965, dans la

region du Fleuve, par la SAED. Cependant, la strategie de coloni-

sation des Terres Neuves au Senegal remonte beaucoup plus loin

dans le temps : jusqu'a la premiere guerre mondiale, les ethnies

ouolof et serere 6-talent concentren sur une portion du territoire

limitee a l'Est par les forts du Ferlo. Deux facteurs allaient
'etre determinants dans leur "marche vers l'Est" : le prolongement

de la voie ferree de Diourbel a Tambacounda (1908-1915) et surtout
l'installation a Diourbeli de Cheikh Ahmadou BAMBA, fondateur de
la Confrerie musulmane des Mourides. Ce sont les Mourides qui ont

ete les pionniers de la ticonqu'ete de l'Est" ; en defrichant eux-

m6mes les forets du Ferlo, ils arriverent a s'implanter dans le
triangle DIOURBEL TOUBA - DAROU-MOUSTY et le long de la voie

ferree DIOURBEL GOSSAS GUINGUINEO - KAFFRINE - KHOUNGHEUL.

Ils entreprirent une seconde vague de colonisation vers le Sine-

Saloum en 1932-35. Si bien que la politique actuellement confiee

la STN n'est rien d'autre que l'achevement d'un processus enta-,

me des le debut du siecle.

Actuellement, l'operation "Terres-Neuves" concerne la zone Est

du Sine Saloum, le Senegal Oriental (Koumpentoum, Koussanar, Maka)

La Haute Casamance (Velingara). Elle est ainsi organise : chaque

famille de migrants regoit une exploitation de 10 hectares,
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devant 'etre repartis entre la culture (6 hectares) et 1 jachere

(2 hectares) les 2 hectares qui restent devant e'-bre mis en reserve

Elle pergoit une indemnite d'installation de 40.000 frs CFA

(200 dollars), beneficie d'un credit preferentiel de materiel

agricole (une paire de boeuis, un semoir, une charrue equip6e

d'accessoires) et regoit en gratuite les semences lors de la pre-

miere annee. Ces facteurs stimulants s'averent tout a fait neces-
saires , car de fortes pesanteurs sociologiques contribuent a

s'opposer aux departs ; les candidats a la migration sont mal
vus dans le village, et parfois consideres comme des traites

surtout en milieu serere. Si bien que la plupart des departs

ont lieu la nuit tombee 
7
sur des camions de la S.T.N.

Deux projets ont 6te mis en place en 1972 (projet I) et en 1973

(projet II) pour des installations de migrations echelonnes

jusqu'a la fin de l'annee 1980. Un premier bilan a pu 'etre

etabli (1).

Projet I : Resultats globaux

Previsions Realisations

Nouveaux villages crees 6 6

Familles installees dans les villages 300 300

Routes et pistes contruites (km) 65 4o

Puits creuses 6 10 (4 forages
+ 6 puits)

Defrichement mecanique (hectares) 600 boo

Defrichement manuel (hectares) 1.500 2.490

Entrepot villageois 4 7

Salles de classes 6 6

Dispensaire 1 0

.(1) Source Communication en Conseil Interministeriel presente par

le Ministre du Developpement Rural - DAkar - Mai 1980.
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Projet I - Resultats economiques

Annees aprs immigration initiale

1ere armee

Valeur nette  de la pro--
duct ion par famille

(en francs CFA, prix cons-

tants 1970)

. previsions 24.000 frs 46.000 frs 87.000 frs

. realisations

- migrants arrives en 1972 93.000 frs 220.000 frs

- migrants arrives en 1973 133.000 frs

2eme annee 3eme annee

- migrants arrives en 1974

previsions :

. realisations :
- migrants arrives en 1972

- migrants arrives en 1973

38.000 frs
72.000 frs

. 109

3.000 frs
(12 dollars)

5.000 frs
(22 dollars)

9.000 frs
(37 dollars)

6.000 frs
(26 dollars)

14.000 frs
(56 dollars)

15.000 frs
(61 dollars)

12.000 frs
(48 dollars)

28.000 frs
(113 dollars)

L'evaluation du projet I permet de constater que les realisations

atteignent les previsions, quand elles ne les depassent pas. C'est

ainsi que les migrants etablis en 1972 arrivent au terme de la

30 armee, a un chiffre de revenu parte=te de 28.000 frs, alors

que le revenu rural moyen 6-bait de 19.300 frs a la m'eme periode

(armee 1975).

Le coat du projet a ete de 407 *millions de francs CFA ; il a ete

finance a 77% par un pre't du groupe de la "Banque Mondiale"
(I.D.A.), le reste ayant ete complete par un don de l'Eglise

Evangelique Allemande et une contribution du Gouvernement Serie-

galais.
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- Nouveaux villages a creer

Projet II Resultats globaux)

Objectifs

9

Realisations

- Familles a installer dans :
. nouveaux villages 450 450

. villages autochtones 150 150

- Routes diacces aux villages (km) 76 105

- Nouveaux puits foncer 9 9

- Refection des puits 15 13

-Defrichement mecanique (hectares) 900 900

- Entrepfts villageois 9 7

- Salles de classe 12 6
- Dispensaire 0 1

9

L'examen de ce tableau montre que les previsions du projet II

ont ete realisees. Cependant dans l'ensemble, les donnees chif-
frees ne donnent pas toujours une image fidele de la realite.

Sur les Terres Neuves, il n'est pas rare que les migrants se plai-

gnent du manque d'eau, de lli.nsuffisance des dispensaires et des

salles de classes (42 a 45% des populations sont des enfants).
Ce qui les amene a penser que le Gouvernement n'a pas tenu ses
engagements.
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SECTION III.- Le projet FONADEC

Le FONADEC (Fonds National de Developpement Communautaire) n'a pas

pour l'instant une existence juridique reconnue.Neanmoins c'est sous

cette appellation, que ce service du Secretariat d'Etat a la Promotion
Humaine s'est vu confier un projet economique important, surtout

du point de vue de son enveloppe financiere.

Le projet qui repose sur l'idee de developpement a la base est en fait
un ensemble de petits projets ruraux. Son objectif au moms dans le

moyen terme est de permettre a de petits groupements de producteurs
villageois d'acquerir la surface financiere necessaire pour pouvoir

contracter des emprunts aupres du systeme bancaire. Ce qui suppose

que leur activite professionnelle repose sur des exploitations ren-

tables. En effet, pour qu'un projet soit retenu, il faut qu'il soit

en mesure de procurer un revenu net par journee de travail, d'au moms

275 frs CFA, soit 1,31 dollar (c'est a dire superieur de 25% au niveau
du revenu rural moyen dans le pays).

Le projet est appele a fonctionner suivant le principe de Caisse de
renouvellement : le service du projet procure au groupement de pro-

ducteurs retenu le materiel approprie de production (moto-pompe) par

exemple ; le groupement de producteur paie 5% du materiel a la livrai-
son, et le reste en trois versements annuels : 28% la premiere armee,

33% la deuxieme annee et 33% la troisime armee Ii s'agit donc pour

l'essentiel d'une operation classique de pre't, dans un premier temps.

Bien entendu le groupement de producteurs devra s'e'tre procure assez

de ressources pour 'etre en mesure d'acheter le materiel de remplace-

ment au bout de quatre ans d'utilisation par exemple, sans avoir re-

cours au credit du Service du projet. Celui-ci dispose d'une enveloppe

budgetaire de 3 milliards de frs CFA (13 millions de dollars) ainsi

constituee : un pre*t de 11,4 millions de dollars de la "Banque Mon-

diale" (IDA) A l'Etat Senegalais, une participation frangaise d'assis-
tance technique de 400,000 dollars, une contribution de 2,4 millions

de dollars de l'Etat Senegalai.s. Le projet est prevu pour la periode

. 1980-82, soit une du/see de 4 ans. Ses activites devront concerner

2.400 familles, soit pres de 24.000 personnes.
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Dans son ensemble, le projet englobe - six sous-projets ainsi identifies:

petits perimetres rizicoles, petits perimetres maraichers, petits

perimetres bananiers, apiculture, p'eche et hydraulique villageoise.

. Le sous-projet'lpetits perimetres rizicoles"

L'experience est prevue dans la region du Fleuve, le long du bras

d'eau Galenka : 30 groupements de producteurs de cette zone de 12.000

habitants devront amenager et exploiter des perimetres irrigues pour

la culture de riz (20 hectares) et de mars (6 hectares). Pour cela,

ils beneficieront de l'assistance technique de la SAED (Societe

d'Amenagement et d'Exploitation'du Delta), de l'installation d'un

groupe de moto-pompe de 15 cv. et fourniront eux-m'emes la main d'oeu-

vre necessaire pour l'amenagement et la culture des surfaces.

Une operation similaire a 6-be entreprise, avec succs semble-t- 1

dans le departement de MATAM, dans la m'eme region l en 1975. Sans par-

ler de l'experience des petits perimetres irrigues villageois a Aere-

Lao et a Thine Boubacar dans le departement de Podor (Fleuve).

e sous-projet "petits perimtres maraichers"

La zone concernee se situe dans la region de THIES, dans un triangle

delimit par This, Joal et Fatick. Sont concernes. 18 groupements

de producteurs comprenant chacun 20 membres qui recevront chacun

0,1 hectare, soit 20 hectares par groupement, pour la culture de

pommes de terre, d'oignons, de tomates, de •choux, et de haricots.

Les groupements vendront eux m'emes leurs produits a des acheteurs
prives. Ils seront equips de pompes manuelles montees sur des puits

et recevrontl'assistance technique des Centres d'Expansion rurale

polyvalents (services dependant actuellement du Secretariat d'Etat

a la Promotion Humaine).

. Le sous-projet "Petits perimetres bananiers"

Ce sous-projet doit 'etre realise dans le departement de Sedhiou

(Casamance), 15 groupements de producteurs, de 40 membres chaque,

. .
vont amenager des perimetres bananiers irrigues, par pompage d'eau

partir de depressions. Chaque groupement recevra un groupe moto-

pompe de 8 CV. au debit horaire de 50 metres cubes et tous les mate-

riaux et installations necessaires. L'assistance technique sera four-

nie par la SOMIVAC (Societe pour la mise en valeur de la Casamance)
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Le coat d'amenagement est prevu pour s'elever a2,1 millions de frs
CFA (11.000 dollars) par hectare.

. Le sous-projet "Apiculture"

Toujours dans la region de Casamance, departement de Bignona, le

projet FONADEC a prevu le developpement de l'apiculture, par la cons-

titution de 4 groupements de producteurs, comprenant chacun 25 mem-

bres. Le projet repose sur l'exploitation de 500 ruches (soit 5 ru-

ches par apiculteur) et la mise en place de 4 installations d'extrac-

tion de miel et de cire. Le service du projet fournira tout le mate-

riel necessaire selon les modalites evoquees ci-haut, et l'assistance

technique proviendra de la Direction de l'Elevage.

• Le sous-projet "Peche"

Le projet "peche" du FONADEC a ete implant e a Lampoul et a Tare
dans la region de Louga. Il concerne 20 groupements de jeunes Ocheurs,

de cinq membres chaque, qui recevront des pirogues equipees de mo-

teurs hors-bord de 20 CV. et tout le materiel de Oche (filet, aires

de sechage, bacs de salaison . .) La Direction des Oches fournira

l'assistance technique. Rappelons qu'au Senegal, 70% des pirogues

de Oche sont equipees de moteurs hors-bord.

. Le sous-projet "Hydraulique villageoise"

Le projet FONADEC comporte aussi un projet hydraulique villageoise

pour la region du Sine Saloum. Pour l'essentiel, il s'agit de cons-

truire 50 nouveaux puits a ciel ouvert et d'en approfondir 50 autres.

Les six sous-projets ainsi presentes concernent des activites iden-

tifiges, c'est-a-dire des activites pour lesquelles l'evaluation a

6-be realisee. Sont restees en suspens un certain nombre d'activites

non identifies pour l'instant et pour le financement desquelles une

proportion de 30% du coAlt total du projet est prevue.
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SECTION IV.- Le projet GOPEC

Le Groupe Operationnel Permanent d'Etudes et de Concertation est

une structure interministerielle rattachee au Secretariat d'Etat la

Promotion Humaine. Son objet est de financer des petits projets pro-

ductifs emanant directement des populations. Il convient de preciser

que l'action du GOPEC s'oriente vers les jeunes ruraux non salaries,

situes dans la tranche d'age de 15 a 35 ans (jusqu'a 15 ans, les
ruraux doivent etre regis par l'Enseignement moyen pratique, et au-

del a de 35 ans par le FONADEC).

Ces jeunes se constituent en Association a but lucratif qui dolt 'etre
reconnue par le Secretariat d'Etat a la Jeunesse et aux Sports. Cha-
que jeune s'acquitte d'une cotisation de 1.000 frs CFA pour la mise

en place du fonds necessaire pour l'ouverture d'un compte bancaire

qui devra recevoir le financement du GOPEC ; le fonds du GOPEC etant

aliment e par le Budget national d'equipement. Concretement, c'est un

pret financier qui

mettre de demarrer

ment est echelonne

est consenti au groupement

tel ou tel type d'activite

de jeunes pour lui per-

agricole. Le

sur une periode de 8 ans, sans inter'et.

le taux de remboursement est tres

ses finances avec le pre't :

25% pour les infrastructures (forages), 50% pour

pour le materiel, 100% pour les matieres.

variable selon

rembourse-

En fait,

la nature des depen,

les bAtiments, 75%

Le groupement de jeunes commercialise directement le produit de ses

activites. Une partie de son chiffre d'affaires devra 'etre verse

a la Communaute rurale pour l'achat de certains pro-

duits tels que les medicaments ; cette disposition se justifie par

le souci de ne pas couper le groupement de jeunes du reste de la

communaute rurale • ctest ainsi que le President du Conseil rural

peut 'etre membre du Comite de gestion

regoivent une certaine formation dans

de la technique de production par les

impliques dans les projets.

du groupement ) les jeunes

le domaine de la gestion et

agents de l'administration,
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Le GOPEC a demarre ses activites en 1980 avec un budget de 142 milliors

de frs CFA (655.000 dollars) pour financer 18 Projets concernant

1090 jeunes ruraux. Sept des huit regions du pays ont ete couvertes

par le projet •

- Le CAP-VERT

▪ Malicka : aviculture (7.520.000 frs CFA).

. Petit Mbao : maraichage (15. millions de frs CFA)

- La CASAMANCE

Djilonguia : Oche (8 millions de frs CFA)

• Kabyline : exploitation fruitiere (16 millions de frs CFA)

Tankanto Escale : apiculture (1.375.000 frs CFA)

- Le FLEUVE

. Nder : rizicuIture et maraichage

- LOUGA

• Tounde Tare : Oche

• Mbedienne : maraichage

• Thiala Kebe : maraichage

• Keur Meissa Gaye : maraichage

- Le SENEGAL ORIENTAL

• Dambamba elevage de moutons

• Botou maraichage

• Mako : apiculture

• 
Tomisoronkoto : maraichage

- Le SINE SALOUM

. Didoule : maraichage

. Sassara : Oche

- THIES

• Fandene : maraichage

. Diogo . exploitation fruitiere.

Des operations similaires a celles du FONADEC et du GOPEC ont ete
realises depuis 1974 par CARITAS dans le cadre de son Programme

hydro-agricole ; ceci dans les Communautes rurales de NGuekohe, San-

diara, Malicounda et Thiadiaye dans le departement de MBour, region

de This,
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Le GOPEC va financer aussi 6 projets pour la' Cacamance (2 pour la
Oche, )4 pour l'exploitation fruitire) ; ces projets qui vont impli-
quer 243 jeunes de la region devront demarrer en septembre 1981.
Dans le cadre du VI° Plan (1981-8)4) une centaine d'avant-projets ont

ete congus pour un financement de 1 milliard 700 millions et devront

impliquer 7.852 jeunes ruraux. Il .semble d'ailleurs que certains

bailleurs de fonds exterieurs comme le Fonds Europeen de Dgveloppe-
ment commencent a s'interesser aux projets du GOPEC.

Des operations similaires a celles du FONADEC et du GOPEC ont et-6
realises depuis 1974 par CARITAS-SENEGAL dans le cadre de son pro-
gramme hydro)agricole ; ceci dans les communautes rurales de Nguekohe,
Sandiara, Malicounda et Thiadiaye, dans le departement de MBour,

region de Thies.

La caracteristique commune de tous ces petits projets ruraux, quel-
qu'en soit le maitre-oeuvre, est de creer des emplois non salaries
en milieu rural, de fagon a freiner l'exode vers les centres urbains.
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SECTION V.- Les projets uperimetres irrigues"

Toujours dans le cadre de la politique de developpement communautaire

a la base, fonctionnent actuellement deux projets interessants de IA-
rimetres villageois irrigues, dans la region du Fleuve avec la SAED,

et dans la region du,Senegal Oriental avec l'OFADEC.

A.- Le projet OFADEC

Dans la region du Senegal Oriental,-depuis novembre 1977, 1 Offi-

ce Africain pour le Developpement et la Cooperation (OFADEC) a

mis en place un projet de developpement communautaire dont 1 objet

est "d'organiser les pay9ans dans le cadre d'un developpement com-

munautaire harmonise et integre au sein des structures cooperaii-

ves . L'intervention de l'OFADEC s'est traduite par la fourniture

d'assistance technique d'encadrement, et de materiel : 8 trac-

teurs, 10 moto-pompes, des semences et des vivres ; ceci pour la

mise en valeur et l'amenagement de perimetres de terres dans les

localites : KONAR, WASSADOU, BANTANTINTING, ADIAF et MEDINA KOUTA.

Dans l'ensemble, ces superficies ont ete cultivees en mil (46

hectares), bananes (39 hectares) cultures maralcheres (10 hectares)

et arboriculture (13 hectares). La culture irriguee y est surtout

developpee par l'utilisation du fleuve Gamble sur sa rive gauche.

Les moyens de production sont fournis dans un premier temps par

l'OFADEC, qui en prevoit le transfert definitif aux cooperatives

par la suite.

La culture la plus remuneratrice est de loin la banane dont la

vente permet aux paysans d'obtenir des revenus relativement subs-

tantiels.

L'operation est doublement interessante pour les paysans • par

la culture du mil (culture vivriere) ils assurent leur subsis-

tance quotidienne et par la vente des bananes et des produits ma-

raichers, ils arrivent a realiser des revenus relativement subs-
tantiels. Dans la localite de Adiaf, departement de Tambacounda,
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en 1980, une centaine de paysans cooperateurs ont pu se partager

la somme de 4.537.000 francs CFA (pres de 22.685 dollars). La

repartition tant effectuee selon le critere du temps de presence

dans le perimetre, les parts de revenus distribues ont varie de

24.000 frs CFA (la plus faible, soit pres de 120 dollars)

89.285 frs CFA (la part la plus elevee, soit prs de 450 dollars).

Pour se faire une idge de l'importarice des sommes ainsi pergues,

suffit de rappeler que le revenu annuel moyen par paysan, est

de 15.000 frs CFA (soit 75 dollars) et que le revenu moyen par

t8te d'habitant dans l'ensemble du pays se situe autour de 80.000

frs CFA '400 dollars).

B.- Le projet riziculture de la region du Fleuve

Dans la region du Fleuve, la societe d'intervention en place, la

SAED, a traditionnellement opere sur de grands perimetres dont

l'exploitation necessitait le recours a des engins mecaniques ;
ceci pour la culture du riz, en vue de couvrir les besoins na-

tionaux. Les paysans, alors reduits au rang de simples manoeuvres

passifs, finirent par se desinteresser de l'operation. Aussi la

SAED s'est-elle tournee vers la formule des "petits p6rimetres

irrigues" notamment a AERE LAO et g. THILLE BOUBACAR : les paysans

sous l'encadrement de la SAED exploitent eux-mesmes directement

a l'echelle villageoise, des petites unites d'une quinzaine d'hec-
tares, equipees de moto-pompes. Les paysans se sentent ainsi da-

vantage motives pour accroitre la production ; ce qui leur permet

de satisfaire leurs besoins d'autoconsommation tout en procurant

des revenus monetaires. Le succ'es de l'operation a largement con-

tribue a ralentir l'exode rural au niveau de ces villages.
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CHAPITRE IV_.- PROBLEMES ET INSUFFISANCES DE LA PLANIFICATION

REGIONALE AU SENEGAL.

Dans l'ensemble, la reforme administrative de 1972, qui sous-tend

tout l'effort actuel de planification regionale au Senegal, rencontre

un peu partout un echo favorable en milieu rural. Elle a incontesta-

blement permis des realisations qui, fi y a quelques annees seulement,

etaient impensables pour les populations rurales

Dans la region de This, le village de Ndieyene Sirakh, cree en 1807,,

actuellement chef-lieu de communaute rurale, abrite une ecole depuis

1973, un dispensaire depuis 1976, une maternite rurale depuis 1977 ;

d'autres equipements sociaux y sont en cours de realisation : foyer

des jeunes, foyer de la femme pour l'apprentissage des arts menagers

(couture, teinture ...) parcs de vaccination de betail pour lutter

contre les epidemies ... Au .village de Ndiognik, region du Sine

Saloum, le President de la Communaute rurale declarait recemment (le

Soleil
si
)numero des 3 - 

1 janvier 1981) : "En 5 ans, nous avons fait

plus qu'en 15 ans, sous le regime de la concentration". et d'evoquer

avec fierte toutes les realisations communautaires : Maison communau-

taire, maternite rurale, parc a vaccination de betail, forage et re-
paration de puits, installation de moulins a mil ... Le meme propos
pourrait etre recueilli dans n'importe quelle communaute rurale.

Cependant, ces propos glogieux a l'egard de la reforme ne manquent
jamais d'en souligner les insuffisances. Car, des insuffisances il

y'en a ; des problemes, il s'en pose. Nous essalerons de les situer

a quatre niveaux : la gestion financiere des Communautes rurales,
le desengagement de l'Etat de certaines de ses responsabilites, le

probleme de l'emploi et de l'exode rural, les problemes politiques.
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SECTION I.- La gestion financire des Communautes rurales

La gestion financiere des communautes rurales se pose du Cote des re-

cettes comme du Cote des depenses.

A.- Le probleme des recettes

Theoriquement, voici comment se presente le budget-type d'une

Communaute rurale, du Cote des recettes :

BUDGET-TYPE D'UNE COMMUNAUTE RURALE

Recettes (section ordinaire)

Re artition* faite par l'etat

- Ristournes au titre des imOts directs

- Minimum fiscal
- Contribution des patentes
- Licences
-Impots foncier bati et non bgti
- Restes a recouvrer
- Ristournes sur le produit des amendes et jugements.

Produit de la taxe rurale et •du fonds de solidarite

- Portion de la taxe rurale (75% recouvree sur le territoire de la

Communaute.
- Restes recouvrer
- Participation du fonds de solidarite.

Produit de la taxe sur les animaux

- Produit de la taxe sur les animaux pergue sur le territoire de

la Communaute rurale.

Produit du domaine

Restes a recouvrer
- Taxe de fourriere.

Revenu du patrimoine

Redevances joour services rendus

Recettes oi.dinaires diverses 
,i•

Recettes section extra ordinaire

- Excedent de cl8ture
- Fonds d'emprunts

Autres recettes extraordinaires
- Mouvements financiers.

Comme on peut le voir, les recettes budgetaires des Communautes rura-

les proviennent theoriquement de sources diverses. En faitiseul le

produit de la taxe rurale alimente les budgets, tout au moms pour

l'instant, et encore, les communautes rurales n'en pergoivent pas

•
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l'integralite, mais seulement 75% : le reliquat de 25% est pergu

dans un premier temps par l'Etat pour constituer ainsi un "Fonds

national de solidarite" prevu pour 'etre reparti dans un second temps,

de fagon gale? l'ensemble des communautes rurales ce qui devrait

permettre de subventionner les petites communautes rurales par les

plus grandes di point de vue de l'envergure demographique et (done)

financiere. En fait, jusqu'a present, ces sommes sont restees dans

les caisses du budget central de l'Etat pour e'tre utilises d'au-

tres fins.

Quant la "taxe sur les animaux", la perception en a ete suspendue,

et pour cause : le demarrage de la reforme en 1972-73 a ceincide

avec la grande secheresse au cours de laquelle perirent des milliers

de t6terde betail Ii convient d'ailleurs de souligner qu'au debut

des annees 7011e Gouvernement senegalais caressait l'essor de s'ap-

puyer sur la reforme en utilisant la "taxe sur les animaux" comme

instrument de sa politique contre le developpement de l'elevage de

la chevre c est ainsi que le montant de la taxe pour la chevre fut

fix e a un niveau tres superieur a celui du mouton : certains experts
etrangers avaient presente la chevre comme un element depredateur,

agent actif de la desertification dans les pays Saheliens. La grande

secheresse de 1973 bouleversa completement ces conceptions : Au plus

fort de la crise, la chevre se revela d'une incroyable resistance

face a la penurie d'eau et de pgturage, contrairement au mouton

plutat fragile ; et dans beaucoup de villages, c'est le lait de che-

vre qui a permis de sauver bien des vies d'enfants en bas 'age.

La seule taxe rurale s'avere bien insuffisante pour financer correcte-

ment les besoins des communautes rurales. A cela s'ajoutent des dif-

ficultes reelles de perception : soit parce que du fait de l'impre-

cision du recensement demographique dans les villages, l'assiette

de l'impot est nettement sous-estimee ; soit parce que certains

villageois puissants et omnipotents (marabouts) ne manifestent aucune

bonne volonte pour payer l'imp6t, quand ce n'est pas le chef village

qui n'ose pas le leur reclamer ; soit comme cela est arrive dans cer-

taines communautes rurales, parce que le chef de village a "oublie"
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de restituer au Percepteur le produit des impats quill a pergus,

en l'utilisant a "faire des affaires", c'est-a-dire a le placer dans
des operations commerciales a rentabilite non immediate.

Tous ces facteurs concourrent limiter fortement les recettes budge-

taires des Communautes rurales, donc leurs depenses. La seule solu-

tion a- ce probleme serait d'affeter une portion du budget de l'Etat

aux Communautes rurales. Apres tout, la paysannerie—puisque c'est

elle qui est principalement concernee—contribue dans une proportion

de 26% a la valeur ajoutee du pays (dans les annees 60 cette part
6-bait de l'ordre de 35 a 77%).

Nous presentons ci-dessous un tableau recapitulatif des recettes des

Communautes rurales du departement de Kebemer, region de Louga. Comme

on peut le constater, dans ce departement, le budget moyen tourne au-

tour de 6 millions de francs CFA (soit pres de 30.000 dollars).

REGION DE LOUGA - Departement de KEBEMER - Anne 1979

! Communautes rurales

TOTAUX

MOYENNE

Population Budget

Touba Mexina
Sam Yabal
MBodiene
Darou Mousti
Darou Marina/le
NDoyenne
Thiolom Fall
Kanene Ndiob
Loro
Sagata
Gueoul
Bandegne Ouolof
Diokoul Ndiawrigne
Thieppe
Kab Gaye
Ndande

312
312
250

1.250
750

5.852
8.285
6.358
7.997
8.166
•4.537
8.495
6.038
5.324
5.313
6.984

7.103.600
335.000

8.192.800
15.473.200
10.052.000
5.042.400
6.628.000
5.086.1400
6.397.600
6.532.800
3.629.60o
5.196.000
4.830.400
14.259.200
14,250.1400
5.587.200

76.223

4.763

! 98.596.600

6.162.287

2

3
14

6
7
8
9
10
11
12
13
14
15
16
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B.- Le probleme des depenses :

La faiblesse des ressources budgetaires des communautes rurales

contribue naturellement a limiter leur capacite de depense. Ainsi
arrivent-elles h peine I mettre en place des batiments de salles

de classe (d'ailleurs en nombre extremement limit), de maternit6s

et de dispensaires, sans 'etre en mesure d'en financer l'equipe-

ment.

Souvent, des batiments construits pour abriter le foyer des jeu-

nes, le foyer de la femme, restent des hangars vides, poussiereux

et remplis de toiles dfaaignees.C'est le cas dans les communau-

tes rurales de Sagatta, de Darou Mousty, dans la region de Louga.

Ce qui n'empeche pas qu'on les enregistre comme des realisations.

La reforme repose, nous l'avons vu, sur le principe de la "par-

ticipation responsable", mais on est tenu de se rendre a l'gvi-
dence : les populations concernees n'ont aucune initative en

matiere de depense. C'est le Pouvoir Central qui leur a impose

d'en haut leur nomenclature budgetaire, c'est-a-dire la nature

des depenses qu'elles sont autorisees a engager.

Ces depenses se presentent ainsi :

- DEFENSES -

Perception

- Remises allouees aux chefs de villages.

ELaps_iLes de la communaute 

- Entretien des investissements

Voirie

- Entretien reparat'ion puits
- Entretien des voies et places publiques

- Eclairage public
Travaux d'adduction d'eau.

Ealli2 .1112.nts administratifs

- Maison communautaire : construction, equipement.

Hydraulique

- Fongage puits neufs
- Equipement puits
- Achat moto-pompes.



Reboisement

Habitat

- Travaux topographiques
- Alignement de villages

Sante  E-Iy_giene Actions sociales 

- Equipement sociaux
- Construction maternite rurale
- Acquisition materiel de demonstration
- Acquisition moulin a mil.
Education

Construction de classes
- Achat de materiels scolaires
- Grosses reparations scolaires.

Sports

- Equipements sportifs

Actions  de developpement rural

- Halle et marches
- Construction de soucks
- Construction fourrieres.

Sect eur___agri culture 

- Operation manioc
- Operation nibe
- Operation semences maraTcheres
- Lutte phyto sanitaire
- Operation maralchere (achat semences, engrais et produits phyto-
sanitaires).
- Achat boutures de manioc.

SecLiclaixp44_e_

- Operation vaccination du betail
- Achat de cog& geniteurs
- Construction parc a vaccination
- Amelioration dela volaille
- Achat produits.

D'abord il est certain que le seul budget de la Communaute rurale

aliment e par la seule taxe rurale ne peut pas faire face a toutes
ces depenses. Ensuite, les communautes rurales ne peuvent pas enga-

ger certaines depenses qui presentent pour elles un caractere d'ur-

gence DAns telle communaute rurale, iI est arrive que la population

manifeste le desir d'acheter des medicaments pour le dispensaire,

sur le budget communautaire ; ce quoi s'est oppose le Ministere de
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1 Interieur qui a fait prevaloir les dispositions juridiques du texte

de la reforme (nature des depenses autorisees) ; ce qui est tout de

m'eme contraire a l'esprit m'eme de la reforme, c'est-a-dire la "parti-
cipation responsable". De meme, le budget de la communaute rurale, ne

pouvant pas engager des depenses de personnel, aucune remuneration

n'est prevue pour ceux qui font fonctionner la Maison Communautaire :

c'est-a-dire le President du Conseil qui en tant qu'officier d'Etat

civil signe tous les actes ; il est vrai que son travail effectif se

reduit a celadans la mesure oU il ne sait ni lire, ni ecrire, mais
cette presence dans le bureau le detourne de ses occupations habituel-

les ; c'est pour compenser cela qu'il est prevu de lui payer une som-

me forfaitaire de 12.000 frs CFA par an (60 dollars) qu'il pergoit

d'ailleurs tres rarement. La situation est encore plus grave pour le

jeune employe municipal alphabetise, qui remplit les actes et regis-

tres d'etat civil longueur d'annee, sans 'etre remunere. Pendant ce

temps, on s'enorguellit d'avoir construit sur le budget communautaire

le mur d'une ecole qui existait avant la reforme.

A cela s'ajoute le fait que le Conseil rural ne dispose d'aucun pou-

voir de contrOle sur les depenses engages. Il se contente simplement

de voter le budget. Aussi n'est-il pas rare que dans certaines opera-

tions de construction (batiments, fongage de puits ...) des irregu-

larites manifestes.soient commises : les devis proposes par les entre-

preneurs sont nettement superieurs aux prix de revient effectifs. Ce

qui

des

qui

ple

peut relever de la negligence du sous-prefet, ou de la carence

services techniques du Centre d'Expansion Rurale polyvalent ; ce

peut relever aussi de connivence avec les entrepreneurs. Un exem-

: Dans telle communaute rurale, le batiment du foyer des jeunes

d'une dimension de 24m x 16m, construit en 1978-79 a 6-be facture a
2.900.000 frs CFA .(14.500 dollars). La m'eme armee, le bgtiment du

foyer de la femme de dimension deux fois inferieure (13m x 7m) a

cot e exactement la m'eme somme.

Les populations concernees se rendent bel et bien compte de telles

irregularites devant lesquelles elles restent impuissantes. Aussi

n'est-il pas etonnant que certains sous-prefets soient tres impopu-

laires, et jouissent d'une mauvaise reputation aupres de leurs admi-

nistres.
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Derriere la paille des mots (decentralisation, participation respon-

sable ...) on pergoit toujours chez les Pouvoirs Publics Sgnegalais,

a l'egard du monde rural, cette attitude heritee de la colonisation
le paysan, parce qu'analphabte, ne peut pas 'etre un centre fecond

d'initiative ; tant un 'etre mineur, Il ne peut etre investi de cer-

taines responsabilites -de gestion financiere notamment- et doit par

consequent rester sous la tutelle de l'Autorite administrative. C'est

pourtant oublier que les plus gros hommes d'affaires senegalais sont

des analphabtes sechant a peine signer.

En depit de toutes ces insuffisances, le mythe de 1 autonomie budge-

taire des communautes rurales est solidement etabli, depuis la mise

en place de la reforme ; et ceci meme au niveau du pouvoir public

central ; ce qui conduit a un desengagement progressif de l'Etat pour
des op6rations devant.e'tre localises dans les communautes rurales,

et qui pourtant relevent normalement de sa competence.

SECTION II.-..Le desengagement de'l'Etat

L' bjectif de la reforme est de transferer certaines prerogatives

du pouvoir central aux collectivites locales ; ce qui en soit est

une bonne initiative pour mettre un frein a la bureaucratie etatique,
et permettre aux populations concernees de gerer elles-m'emes et direc*-

tement leurs besoins ; a condition toutefois que le transfert de com-
petence soit reel et effectif, et que les communautes rurales dispo-

sent des moyens financiers necessaires pour entreprendre leurs rea-

lisations. Mais il y a loin, des grands principes la realite : Les

communautes rurales ne disposent pas des moyens financiers necessai-

res
)
et leur marge d'initiative reste plus que limitee.

Le plus grave est que dans les domaines de l'Education,de la Sant,

de l'Hydrauli.que . Les Ministeres concernes, s'estiment du fait

de la reforme, degages de toute responsabilite a l'egard du monde
rural : la reforme est l'affaire du seul Ministere de l'Interieur.

Clest ainsi que dans le domaine de l'Education, le nombre de salles

de classes construites est notoirement insuffisant. NOus avons vu

que la plupart des communautes rurales ne disposent pas de plus de

deux salles de classes pour assurer tout le cycle d'enseignement

primaire. Ce qui hypotheque gravement la politique d'alphabetisatiOn

en milieu rural. Or, les budgets des communautes rurales ne peuvent
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pas consentir plus d'effort dans ce sens. Et tout se passe comme si

les villages du Senegal etaient en dehors du champ d intervention

du Ministere de l'Education.

La situation est identique dans le domaine de la Sant, les agents

sanitaires villageois ne sont pas remuneres ; les matronnes sont

remunerees tres irregulierement et de facon tres modique au prorata

du nombre d'accouchements realises. Ce qui explique que certaines

matronnes jeunes et alphabetisees, une fois formees yemigrent vers

les centres urbains pour y chercher du travail.

Les infirmiers sont les seuls a 'etre remuneres regulierement par le
Ministere de la Sant, mais leur nombre est plus qu'insuffisant.

Dans une communaute rurale polarisant plusieurs villages, l'infirmier

qui est seul, peut etre amen e s'occuper de plus d'une centaine de

malades par jour.

Les infrastructures mises en place ne font l'objet d'aucun entretien

et manquent d'equipements. Lorsqu'on les visite, on a l'impression

qu'il n'existe pas au Senegal un Ministre de la Sante Publique. Il

est vrai que la dotation budgetaire qui lui est affectee n'a jamais

atteint 10% de l'ensemble du budget de l'Etat. Ainsi n'est-il pas

rare que des malades soient installes sur des lits de la maternite

rurale, lorsque le dispensaire est sature ; avec tous les risques

de contamination que cela peut comporter pour les nouveaux-nes.

Pour ce qui est de l'entretien des locaux sanitaires, lisons ce

reportage d'un journaliste du quotidien national "le Soleil" (24-25

decembre 1980) sur la circonscription medicale de Kolda, region de

Casamance:

" Devouement et competence ne suffisent pas dans une circonscrip-

tion medicale telle que celle de la commune de Kolda oil le strict

minimum d'equipement fait defaut.

Le visiteur non avise qui passe devant cet edifice penserait

un site historique, tant les bgtiments sont vetustes, parce que

datant de la periode coloniale.
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"Outre les ordures jetees ga et la, ii y a partout de hautes
herbes dans la cour entourant les batiments delabres ; c'est le

refuge des chiens du quartier Sikilo ; partout sur les murs, des

toiles d'araignees ; quant a la maternite, elle semble 'etre le
repaire des moustiques et des rats ; et les toilettes n'existent

que de nom.

Devant une telle situation, les nombreux appels du medecin-chef

sont demeures sans echo, et les doleances du personnel sont res-

tees lettres mortes, sans parler des agents admis a la retraite
et qui ne sont pas remplaces(...) Compte tenu de ces conditions

precaires dans les pavilions d'alphabetisation, les habitants

-meme serieusement malades preferent rester chez eux plut8t que

d'e'tre admis dans les centres d'accueil de la circonscription

medicale oil les mesures d'hygiene ne sont pas convaincantes".

Malheureusement, la circonscription medicale de Kolda est loin de

constituer une exception dans le paysage sanitaire du Senegal.

Dans le domaine de l'Hydraulique et des Equipements villageois,

le desengagement de l'Et.at n'est pas moms net. Des puits une fois

fonces par les communautes rurales ou par des organismes donateurs,

ne peuvent pas fonctionner faute de moto-pompes. Soit parce que les

moto-pompes n'ont pas pu 'etre acheteeSfaute de credit, comme c'est

le cas dans la r6gion de This avec les forages effectu6s par

CARITAS ; Il arrive alors que ces forages profonds inutilises, captent

l'eau des petits puits artisanaux qui fonctionnaient dans les villa-

ges, venant ainsi priver les populations d'eau. Soit aussi parce que

des moto-pompes donneas par des organismes donateurs (comme l'UNICEF)

pourrissent en stocks, au lieu d'e'tre distribuees ; ceci dans la

mesure o ni les populations concernees, ni le service regional de

l'hydraulique n'ont ete informes par des Autorites administratives

paralysees dans leur pesanteur bureaucratique. (de nombreux exemples

de ce genre ont 6-be recenses dans la region du Sine Saloum oa 32

moto-pompes et 126 pompes manuelles sont restees en stock pendant

quatre ans).
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Les villageois rencontrent les m'emes problemes avec les moulins et

decortiqueurs a mil. Les appareils fournis par les organismes dona-
teurs (UNICEF) ou achetes par les communautes rurales, fonctionnent

le plus souvent a l'essence et plus rarement au gas-oil. DAns la
mesure cya le prix de l'essence est plus elevg que celui du gas-oil,

les charges recurrentes de fonctionnement deviennent elevees. Ce

qui se repercute bien entendu sur les prix des services ; et c'est

ce qui explique que les femmes preferent effectuer elles-m'emes le

travail de decortiquage de mil avec les methodes traditionnelles

(mortier et pilon) pour n'utiliser que les moulins a mil ; si bien
que les decortiqueurs restent inutilises. La situation se complique

lorsque le decortiqueur est couple avec le moulin dans un m'eme

appareil. Et lorsque les appareils tombent en panne, ils ne sont pra-

tiquement jamais repares, soit par manque de pieces detaches, soit

par manque de depanneurs. De ce point vue, on devrait penser a former
des artisans ruraux pour l'entretien et la reparation des appareils,

par les soins des entreprises des fournisseurs.

On assiste donc dans tous les aspects de la vie des communautes

rurales a une veritable fuite de l'Etat devant ses responsabilites :
La reforme a ete muse en place a charge pour les populations elles-
m'emes avec l'aide des organismes donateurs, de la faire fonctionner.

On retruuve ici la m'eme attitude de l'Etat au niveau de la planifica-

tion macro-economique, consistant a toujours s'adresser a Il'Exterieur"

pour financer les projets du Plan. Le plus piquant est de voir les

Autorites administratives, comme le Secretariat d'Etat a la Promotion
Humaine, s'attribuer la qualite dedonateurs devant les populations,

pour des appareils qui ont ete donnes par des organismes exterieurs.

Dans l'ensemble, la reforme a contribue a introduire des changements
positifs notables dans la vie des communautes rurales. Encore quill

serait premature et surtout exagere de parler de revolution dans les

campagnes senegalaises, tellement le progres est lent dans les rea-

lisations, me'me si elles sont effectives. Si bien que le probleme de

l'exode rural reste entier.



SECTION III.- Le probleme de l'exode rural

L'excide rural au Senegal trouve son origine pour l'essentiel dans

l'insatisfaction croissante qu'6prouvent les populations rurales face

ii Ieuro conditions maL6rielleu d'existence : manque ou in uffisance

de moyens de subsistance (vivres, eau ...) d'infrastructures sociales

(ecoles, dispensaires ...), manque d'emplois. En effet, dans les cam-

pagnes senegalaises, sur toute l'annee, le paysan ne travaille que

pendant les trois mois de l'hivernage, et encore quand la pluie est

tombee. C'est toujours durant la saison seche que l'on enregistre

les flux importants de departs vers les centres urbains. Pendant

l'hivernage, c'est m'eme plut5t la situation inverse : Ceux qui 6-talent

partis reviennent pour participer aux cultures.

•
Quelles sont actuellement les perspectivesde creation d'emplois en

milieu rural au Senegal ? Ce qui est stir c'est que le probleme ne se

situe pas au centre des preoccupations de la reforme. Les communautes

rurales ne sont pas autorisees a financer des depenses de personnel
sur leurs budgets, l'exception des remises allouees aux chefs de

village qui font office de percepteurs de la taxe rurale. Les entre-

preneurs de travaux immobiliers qui effectuent les constructions com-

munautaires proviennent generalement des centres urbains proches,

si bien qu'on n'enregistre aucune creation d'emploi au niveau de la

collectivite villageoise. Les rares villageois qui travaillent dans

le cadre des realisations communautaires (commis d'administration

dans les Maisons communautaires) le font de maniere benevole.

C'est pour pallier ces insuffisances de la reforme)que des structures

comme le GOPEC, le FONADEC, l'Enseignement Moyen Pratique ont 6-be

mises en place. Elles ont toutes pour mission de creer des emplois ru-

raux. Seulement, le nombre de personnes impliquees dans ces projets

reste extremement limit, tout au moms pour l'instant, par rapport

aux besoins globaux : comme quelques gouttes d'eau dans un ocean.
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De ce point de vue, la politique du Gouvernement senegalais est

d'ailleurs contradictoire tous les deux ans, la fete de l'Indepen-

dance est celebree dans une capitale regionale, ce qui occasionne

d'enormes depenses d'infrastructures (10 milliards de francs CFA

pour la region de Thies). Ces investissements non productifs contri-

buent certes a reduire l'ecart entre Dakar et les capitales r6giona-
les dans le domaine de l'equipement, mais us contribuent aussi a
creuser l'ecart entre les capitales regionales et l'arriere-pays

environnant ; ce qui ne peut qu'encourager l'exode rural dans un

cadre intra-regional. Il est clair qu'il aurait 6-be plus judicieux

d'utiliser de telles sommes pour accelerer les realisations des

communautes rurales.'

Ces remarques et suggestions sont d'une banalite, d'une evidence

telles qu'il nous parait impossible que les Autorites senegalaises

n'en aient pas 6te conscientes ; A n'en pas douter, il existe au

niveau du Pouvoir central, des motivations politiques qui font obsta-

cle a une veritable politique de planification regionale et de decen-
tralisation.

SECTION IV.- Les problemes politiques

Il est impossible de poser le probleme de la planification regionale

sans 6-valuer le poids des interferences politiques. Au Senegal, il

serait naif de s'imaginer que la mise en place de la reforme de

l'Administration territoriale et locale a obi a des consideratio-s
exclusivement techniques de renforcement de l'efficacite de la pla-

nification regionale. La communaute rurale est certes une cellule

administrative ; mais elle est aussi et surtout, une cellule politi-

que de militantisme au service du Parti au pouvoir. Le President du

Conseil rural est toujours ün responsable du Parti, et les elections

des Conseillers ruraux donnent lieu dans la region concernee a une
mobilisation peu commune de l'appareil dirigeant du Parti, confondu

comme on sait, avec l'appareil d'Etat.
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Lorsqu'ils sont interroggs pour donner leur avis sur l'evaluation

de la reforme, les conseillers ruraux ont tendance repondre comme

des militants, davantage que comme des villageois confronts a cer-

tains problmes us ont tendance a insister davantage sur les rea-

lisations que sur les insuffisances, a la difference de l'opinion

generale qui prevaut dans le cercle du village.

La reforme de 1972 a ete um veritable strategie de renforcement de

l'efficacite de l'encadrement politique de la paysannerie senegalaise;

pour assurer les elections.legislatives et presidentiellese Un tel

exces de politisation ne peut que nuire aux aspects techniques de la

reforme.

La pesanteur politique se manifeste de fagon plus facheuse encore

dans le processus de decentralisation des decisions, dans le cadre

de la planification regionale. Le gouvernement senegalais insiste

toujours non sans raison sur l'absence dans le pays de clivages

d'ordre tribal, comme il en existe dans bien d'autres pays d'Afrique.

Aussi se montre t-il soucieux de sauvegarder cette cohesion nationale;

ce qui pose une limite objective a sa politique de decentralisation

regionale. Lors de la preparation du V° Plan, les responsables re-

gionaux firent ainsi part de leurs doleances au Ministere du Plan :

"Il est temps de marquer un temps d'arre't et de reflechir sur

notre planification regionale. Cette dolgance fait suite a un

desenchantement assez notable de la plupart des regions vis-a-vis

de la planification.

Ce desenchantement est ne d'un sentiment de frustration des mem-

bres des commissions regionales qui ont l'impression que tout le

travail qu'ils font en matiere de planification regionale n'est

que tres peu tenu en consideration au niveau central. Tous ont

accuse le systeme actuel de planification regionale qui selon

eux ne permet qu'une participation marginale des regions a la

prise de decisions en matiere de developpement au niveau national"



Le probleme reste entier, compte tenu de la crainte du Pouvoir

Central, de voir certaines velleites autonomistes -qui existent

l'etat potentiel- prendre forme, dans les regions traditionnellement

enclavees comme la Casamance et le Senegal Oriental, a l'occasion de
la planification regionale.
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